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Introduction 
La traite des êtres humains constitue une violation particulièrement grave des 
droits humains et connaît depuis dix ans une hausse spectaculaire dans la zone du 
Conseil de l’Europe. 

Même si les États ont pris des mesures, individuellement et collectivement, pour 
criminaliser la traite des êtres humains, notamment par l’adoption de lois 
nationales et de traités multilatéraux ayant force contraignante, comme le 
Protocole de Palerme1, il reste largement admis qu’ ils doivent en faire davantage 
pour protéger les droits des personnes victimes de cette traite. 

Pour cette raison, entre autres, Amnesty International et Anti-Slavery 
International accueillent favorablement l’ intérêt que le Conseil de l’Europe porte 
à la traite des êtres humains. 

Les deux organisations se félicitent en particulier de ce que le Comité des 
ministres du Conseil de l’Europe ait confié à un organe de représentants des États 
membres, le Comité ad hoc sur la lutte contre la traite des êtres humains (plus 
connu sous le nom de CAHTEH) le soin d’élaborer une convention européenne 
sur la lutte contre la traite des êtres humains (ci-après « projet de convention 
europ� enne contre la traite des êtres humains ») qui renforce la protection des 
droits des victimes de la traite. Si le projet du Conseil de l'Europe est couronn�  de 
succ� s, la convention comblera une lacune importante car il n' existe en effet 
aucune norme internationale ayant force contraignante qui pr� cise de mani� re 
exhaustive les obligations qui incombent aux � tats en mati� re de respect et de 
protection des droits des personnes victimes de la traite. 

Le CAHTEH a pr� sent�  un projet de convention au Comit�  des ministres en 
d� cembre 20042. À la demande du Comit�  des ministres, l'Assembl� e 
parlementaire du Conseil de l'Europe � tudiera le texte du projet de convention, 
dans le cadre de sa s� ance pl� ni� re des 24 au 28 janvier 2005. Il rendra ensuite un 
avis qu' il portera �  la connaissance des membres du Comit�  des ministres. Il y a de 
fortes chances pour que le Comit�  des ministres adopte la convention en mars 2005. 

Dans le but d'aider le Conseil de l'Europe �  veiller �  ce que les droits 
fondamentaux des personnes victimes de la traite soient pleinement reconnus et 
prot� g� s, les pages qui suivent pr� sentent les commentaires d'Amnesty 
International et d'Anti-Slavery International, de m� me que leurs 
recommandations pour renforcer la version de d� cembre 2004 du texte de la 
convention europ� enne. 

Ces commentaires prennent appui non seulement sur les normes actuellement en 
vigueur en mati� re de droits humains, mais aussi sur notre exp� rience du travail 
avec les victimes de la traite et avec d'autres organismes qui fournissent des 
services directs aux victimes de la traite, dans la zone du Conseil de l'Europe. 
Plusieurs de ces recommandations se font l' � cho des opinions que 179 ONG de 
plus de 30 pays expriment dans la D� claration conjointe des ONG sur le projet de 

                                                
1. Le titre complet de ce traité est le suivant : Protocole additionnel à la Convention des Nations 
unies contre la criminalité transnationale organisée visant à prévenir, réprimer et punir la traite  
des personnes, en particulier des femmes et des enfants. 

2. CAHTEH (2004) INFO 9. 10 décembre 2004. Le texte intégral de la version de décembre  
est joint à l’Annexe 1 du présent document.  
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convention du Conseil de l'Europe3. À ce titre, Amnesty International et Anti-
Slavery International cherchent �  aider le Conseil de l'Europe �  atteindre 
l' objectif qu' il s' est donn�  : adopter une convention europ� enne contre la traite 
des � tres humains qui, certes, renforce l' esprit et la lettre des normes 
internationales et r� gionales existantes, comme le Protocole de Palerme, les 
Principes et directives concernant les droits de l' homme et la traite des � tres 
humains des Nations unies4 et les recommandations du Comit�  des ministres du 
Conseil de l'Europe5, mais aussi am� liore et renforce les mesures destin� es �  
prot� ger les droits des victimes de la traite, en garantissant une r� ponse p� nale 
forte et coordonn� e en cas d' infraction li� e �  la traite. 

En r� sum� , Amnesty International et Anti-Slavery International sont favorables 
aux objectifs de la Convention europ� enne sur la lutte des � tres humains pr� cis� s 
�  l' article 1, �  savoir : 

·  pr� venir et combattre la traite des � tres humains, en prenant � galement en 
compte les aspects d' � galit�  entre les femmes et les hommes ; 

·  prot� ger les droits humains des victimes de la traite, concevoir un dispositif 
complet permettant de prot� ger et d'assister les victimes et les t� moins, prenant 
� galement en compte les aspects d' � galit�  entre les femmes et les hommes, 
assurer des enqu� tes et des poursuites efficaces ; 

·  promouvoir la coop� ration internationale dans le domaine de la lutte contre la 
traite des � tres humains ; 

·  mettre en place un m� canisme de contrôle sp� cifique pour assurer une mise en 
œuvre effective des dispositions du trait�  par les parties. 

Les deux organisations estiment que le projet de convention prend appui sur les 
normes internationales existantes relatives �  la protection des victimes de la traite, 
notamment : 

·  en � largissant la d� finition de la traite � nonc� e dans le Protocole de Palerme 
afin d' inclure express� ment la traite interne (�  l' int� rieur des � tats) et la traite 
qui n'est pas n� cessairement le fait de groupes criminels organis� s ; 

·  en jetant les fondements d'un cadre destin�  �  offrir protection et assistance aux 
victimes de la traite (encore que nous pensions que cet aspect doit � tre 
renforc� , comme nous le pr� cisons ci-dessous) ; 

·  en � tablissant un m� canisme ind� pendant (Groupe d'experts sur la lutte contre 
la traite des � tres humains, GRETA) pour surveiller la mise en œuvre de la 
convention par les � tats parties. 

                                                
3. La D� claration conjointe des ONG figure �  l’Annexe 2 du pr� sent document. 

4. Doc. ONU E/2002/68/Add.1, 20 mai 2002. 

5. Se reporter, entre autres, �  la Recommandation 2002 (5) du Comit�  des ministres sur la 
protection des femmes contre la violence, �  la Recommandation 2000 (11) du Comit�  des 
ministres sur la lutte contre la traite des êtres humains aux fins d’exploitation sexuelle, �  la 
Recommandation Rec (2001) 16 sur la protection des enfants contre l’exploitation sexuelle, �  la 
Recommandation Rec 97 (13) sur l’intimidation des t� moins et des droits de la d� fense, �  la 
Recommandation R 85 (11) sur la position de la victime dans le cadre du droit p� nal et de la 
proc� dure p� nale et �  la Recommandation R (87) 21 sur l’assistance aux victimes et la pr� vention 
de la victimisation. 
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Toutefois, Amnesty International et Anti-Slavery International consid� rent que 
plusieurs dispositions du projet de convention (notamment celles se rapportant �  
l' identification, �  l' assistance et �  la protection, ainsi qu'au rapatriement et �  la 
r� installation des victimes de la traite, la disposition de non-sanction des victimes 
de la traite, ainsi que celles relatives �  la comp� tence et �  l' organisme de 
surveillance) doivent � tre renforc� es pour que les objectifs � nonc� s �  l' article 1 
puissent � tre atteints. 

Amnesty International et Anti-Slavery International exhortent le Conseil de 
l'Europe et l'Assembl� e parlementaire du Conseil �  int� grer ces 
recommandations pour renforcer la convention d'une mani� re qui soit conforme 
aux modifications propos� es ci-dessous. En particulier, nous prions instamment le 
Conseil de l'Europe de renforcer les articles en rapport avec l' identification, 
l' assistance, la protection, le rapatriement et la r� installation des victimes de la 
traite. Nous demandons notamment que la disposition de non-sanction des 
victimes de la traite soit renforc� e. Nous recommandons � galement le 
renforcement des clauses li� es �  la comp� tence et de la mission assign� e au 
m� canisme de surveillance. 

Les deux organisations invitent par ailleurs le Comit�  des ministres �  r� unir de 
nouveau le CAHTEH et �  lui confier le soin de modifier le projet de convention de 
d� cembre 2004 de mani� re �  ce qu' il soit conforme aux recommandations 
contenues dans l' avis de l'Assembl� e parlementaire, ainsi qu'aux recommandations 
des organisations non gouvernementales, au nombre desquelles figurent Amnesty 
International et Anti-Slavery International. � tant donn�  le rôle particuli� rement 
important que jouent les organisations non gouvernementales dans la protection et 
l' assistance offertes aux victimes de la traite, dans la plupart des � tats membres du 
Conseil de l'Europe, et sachant que jusqu' �  pr� sent, dans ces pays, il n' y a gu� re eu 
de consultation relative au projet de convention, nous prions instamment le Comit�  
des ministres de veiller �  ce que des repr� sentants des ONG concern� es soient 
invit� s �  assister et �  participer �  l' ensemble des d� bats. 

Recommandations sur certains articles du projet  
de convention du Conseil de l’Europe sur la lutte 
contre la traite des êtres humains (version de décembre 2004) 

Article 4-e) : Modifier la définition de « victime » 

Amnesty International et Anti-Slavery International estiment que, pour assurer la 
protection des droits des victimes de la traite, il est essentiel, d� s l' instant où il 
existe des motifs raisonnables de croire qu'une personne est victime de la traite 
ou qu'elle l' a � t� , que celle-ci puisse b� n� ficier des dispositions relatives �  la 
protection et au respect des droits des victimes figurant dans le projet de 
convention sur la lutte contre la traite des � tres humains. 

Nous invitons instamment le Conseil de l'Europe �  modifier comme suit 
l' article 4-e) du projet de convention : 

4-e) Le terme « victime » d� signe toute personne physique qui est soumise 
�  la traite des � tres humains telle que d� finie au pr� sent article. Dans 
l’ application des articles 10 à 15 -1) et -2), 16, 26 et 28 de la présente 
Convention, une personne est une victime à partir du moment où il 
existe des motifs raisonnables de croire qu’elle est ou qu’elle a été 
victime de la traite. 
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Article 7 : Mesures aux frontières 

Sans pr� judice du droit de demander l' asile et d' en b� n� ficier 

Amnesty International et Anti-Slavery International estiment que les mesures 
vou� es �  pr� venir la traite des � tres humains, y compris les mesures prises pour 
emp� cher la traite d' � tres humains aux fronti� res, ne devraient pas nuire aux 
droits humains et �  la dignit�  des personnes, ni en particulier �  la protection 
offerte aux r� fugi� s et demandeurs d'asile en vertu du droit international relatif 
aux droits humains et aux r� fugi� s, et notamment au droit de demander l' asile et 
d'en b� n� ficier. 

À cette fin, Amnesty International et Anti-Slavery International demandent �  ce 
que l' article 7 soit modifi�  comme suit : 

Article 7 – Mesures aux frontières 

1. Sans pr� judice des engagements internationaux relatifs �  la libre circulation 
des personnes et au droit de demander l' asile et d' en b� n� ficier, les Parties 
renforcent, dans la mesure du possible, les contrôles aux fronti� res n� cessaires 
pour pr� venir et d� tecter la traite des � tres humains. 

2. Chaque Partie adopte les mesures l� gislatives ou autres appropri� es pour 
pr� venir, dans la mesure du possible, l' utilisation des moyens de transport 
exploit� s par des transporteurs commerciaux pour la commission des 
infractions � tablies conform� ment �  la pr� sente convention, d' une manière 
qui soit conforme au droit international des droits humains et des 
r� fugi� s, et du droit de chacun de demander l' asile et d' en b� n� ficier. 

Article 10 : Identification des victimes 

Veiller �  ce que les autorit� s charg� es d' identifier les victimes aient 
l' exp� r ience du travail auprès des victimes de la traite et renforcer les 
dispositions relatives aux enfants 

L' identification exacte des victimes de la traite est essentielle pour assurer le 
respect des droits humains et pour traduire en justice les auteurs de ces actes. 

Amnesty International et Anti-Slavery International remarquent que le 
paragraphe 1 de l' article 10 exige des � tats parties qu' ils s' assurent que leurs 
autorit� s comp� tentes disposent de personnes form� es et qualifi� es dans la 
pr� vention de la traite des � tres humains et la lutte contre ces agissements. 
Malheureusement, cet article n'exige pas que ces personnes poss� dent une 
exp� rience de l' assistance aux victimes, pas plus qu' il ne demande aux � tats 
parties de veiller �  ce que les personnes charg� es d' identifier les victimes soient 
form� es et qualifi� es pour le faire. 

Certes, les paragraphes 3 et 4 de l' article pr� voient un certain nombre de mesures 
de protection lorsque la victime de la traite est un enfant, mais les mesures de 
protection sp� cifiques � nonc� es au paragraphe 4 ne se rapportent qu'aux enfants 
non accompagn� s et ne s'appliquent donc pas �  ceux qui ne sont pas « non 
accompagn� s », notamment en ce qui concerne les enfants victimes de la traite 
interne. Conformément aux Directives de l’ Unicef sur la protection des droits des 
enfants victimes de la traite des êtres humains en Europe du Sud-Est de mai 2003, 
Amnesty International et Anti-Slavery International considèrent que cette 
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disposition devrait � tre renforc� e de mani� re �  exiger qu'un tuteur qualifi�  et un 
avocat exp� riment�  soient charg� s de repr� senter tout enfant dont on a de bonnes 
raisons de croire qu' il a � t�  victime de la traite. L'article devrait � galement exiger 
que les mesures prises au sujet de ces enfants le soient dans leur int� r� t sup� rieur 
et que des efforts soient faits pour obtenir leur avis et en tenir compte. 

De m� me, comme le pr� cise l' article 16 bis, � tant donn�  l' importance d' identifier 
avec exactitude les victimes, tant pour la protection de leurs droits que pour 
l' application de la loi, Amnesty International et Anti-Slavery International 
consid� rent qu' il conviendrait d'ajouter une clause exigeant que les parties fassent 
en sorte que les victimes aient le droit de demander le r� examen des d� cisions 
prises par les autorit� s en vertu des articles 10 �  16 par un organisme ind� pendant 
et impartial. 

Les dispositions qui figurent d� j�  dans l' article 10 devraient par cons� quent � tre 
renforc� es de mani� re �  : 

·  demander aux � tats parties de veiller �  ce que les autorit� s comp� tentes 
charg� es d' identifier les victimes de la traite soient des personnes qui ont � t�  
sensibilis� es, form� es et qui sont qualifi� es pour identifier avec exactitude les 
victimes de la traite, d'une mani� re qui tienne compte de leur culture et des 
diff� rences entre hommes et femmes ; 

·  garantir express� ment la protection des droits de tous les enfants dont on a de 
bonnes raisons de croire qu' ils ont � t�  victimes de la traite, y compris ceux qui 
ne sont pas « non accompagn� s » et les enfants victimes d'une traite interne ; 

·  se reporter �  la d� finition de « victime » � nonc� e �  l' article 4, plutôt qu' �  
l' article 18 qui exige que le caract� re d' infraction p� nale soit conf� r�  �  la traite 
des � tre humains. 

En outre, comme le pr� cise l' article 16 bis, Amnesty International et Anti-Slavery 
International consid� rent que la Convention europ� enne sur la lutte contre la traite 
des � tres humains devrait pr� voir express� ment le droit de confier �  un organisme 
ind� pendant et impartial le soin d'examiner toute d� cision selon laquelle une 
personne n'est pas victime de traite (ainsi que toute autre d� cision en rapport avec 
les articles 11 �  16). 
 

À la lumi� re de ce qui pr� c� de, Amnesty International et Anti-Slavery 
International proposent de modifier comme suit l' article 10 : 

Article 10 – Identification des victimes 

1. Chaque Partie s’ assure que ses autorités compétentes disposent de personnes 
formées et qualifiées pour identifier les victimes et leur prêter assistance ainsi 
que dans la prévention et la lutte contre la traite des êtres humains et que les 
différentes autorités concernées collaborent entre elles ainsi qu’ avec les 
organisations ayant un rôle de soutien, pour garantir l’identification des 
victimes, leur venir en aide et les protéger et, dans les cas appropriés, pour 
délivrer des permis de séjour suivant les conditions de l’ article 14 de la présente 
Convention. L' identification des victimes doit être confi� e �  ces personnes 
dûment form� es et qualifi� es. 
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2. Chaque Partie adopte les mesures l� gislatives ou autres n� cessaires pour 
identifier les victimes, le cas � ch� ant, en collaboration avec d'autres Parties et 
avec des organisations ayant un rôle de soutien. Chaque Partie s'assure que, si 
les autorit� s comp� tentes estiment qu' il existe des motifs raisonnables de 
croire qu'une personne a � t�  victime de la traite des � tres humains, elle ne soit 
pas � loign� e de son territoire jusqu' �  la fin du processus d' identification en 
tant que victime, de l' infraction pr� vue conformément à la définition 
figurant à l’ article 18 4 de la présente Convention, par les autorités 
compétentes et s’assure que la personne a bénéficié de l' assistance pr� vue �  
l' article 12, paragraphes 1, et 2 et 3. 

3. En cas d' incertitude sur l' âge de la victime et lorsqu' il existe des raisons de 
croire qu'elle est un enfant, elle est pr� sum� e � tre un enfant et il lui est accord�  
des mesures de protection sp� cifiques dans l' attente que son âge soit v� rifi� . 

4. D� s qu'un enfant est identifi�  en tant que victime et qu' il est non accompagn� , 
chaque Partie : 

(a) pr� voit sa repr� sentation par le biais de la tutelle l� gale, d'une organisation 
ou d'une autorit� , poss� dant la formation, l' exp� r ience et les 
comp� tences voulues, charg� e d'agir conform� ment �  son int� r� t 
sup� rieur ; 

(b) prend les mesures n� cessaires pour � tablir son identit�  et sa nationalit�  ; 

(c) d� ploie tous les efforts pour retrouver sa famille si l' enfant est non 
accompagn�  et lorsque cela est dans son int� r� t sup� rieur ; 

(d) d� signe un avocat suffisamment exp� riment�  pour repr� senter 
l' enfant ; 

(e) veille �  ce que toutes les mesures concernant les enfants victimes, 
qu' elles soient prises par des œuvres de bienfaisance publiques ou 
priv� es, des forces de police, des tr ibunaux, des autorit� s 
administratives ou des organes l� gislatifs, soient conformes �  l' int� rêt 
sup� rieur de l' enfant ; 

(f) veille �  ce que les enfants victimes soient, d� s que possible apr� s leur 
identification, mis au courant de leurs droits, de l' assistance et des 
services auxquels ils ont droit dans une langue qu' ils comprennent et 
qu' ils soient plac� s dans un lieu sûr et ad� quat (foyer temporaire ou 
lieu où l' enfant pourra recevoir des soins). 

Article 12 : Assistance aux victimes 

Veiller �  ce qu' une assistance et une protection ad� quates soient offertes de 
mani� re consensuelle aux victimes de la traite et que ces services incluent les 
soins m� dicaux n� cessaires et l' acc� s �  l' � ducation, �  une formation 
professionnelle et �  l' emploi 

L'article 12 du projet de convention du Conseil de l'Europe sur la lutte contre la 
traite des � tres humains exige que les � tats parties prennent dûment en compte les 
besoins des victimes en mati� re de s� curit�  et de protection et adoptent des 
mesures l� gislatives et autres pour assister les victimes dans leur r� tablissement 
physique, psychologique et social. 
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Il convient toutefois de souligner et de d� plorer que les dispositions du projet 
d'article 12 sur l' assistance m� dicale, l' acc� s �  l' � ducation (y compris pour les 
enfants), �  la formation professionnelle et au march�  du travail sont tr� s 
restrictives. Seule une assistance m� dicale d'urgence est offerte �  l' ensemble des 
victimes de la traite. Les autres soins m� dicaux n� cessaires, l' acc� s �  l' � ducation, 
�  la formation professionnelle et �  l' emploi ne sont offerts qu'aux victimes 
r� sidant l� galement dans le territoire de la partie. Par cons� quent, cette assistance 
a peu de chances d' � tre offerte aux victimes provenant de l' � tranger, qui ne 
poss� dent pas (encore) de titre de s� jour. 

Par ailleurs, Amnesty International et Anti-Slavery International estiment que le 
libell�  du paragraphe 6 de l' article 12 relatif �  l' assistance aux enfants victimes 
(qui pr� cise que celle-ci n'est pas subordonn� e �  leur volont�  de t� moigner) peut 
conduire les � tats parties �  croire qu' ils pourraient � ventuellement subordonner 
l' assistance aux adultes �  ce type de coop� ration. Cela serait naturellement fort 
regrettable (et il faut esp� rer que ce serait tout �  fait fortuit). Amnesty 
International et Anti-Slavery International consid� rent par cons� quent que 
l' article 12 doit � tre modifi�  pour pr� ciser que les mesures d'assistance qui y sont 
pr� vues ne sont pas subordonn� es �  la volont�  des victimes (adultes ou enfants) 
de t� moigner lors des proc� s intent� s contre les auteurs de la traite. 

En r� sum� , la version actuelle de l' article 12 devrait � tre renforc� e, selon 
Amnesty International et Anti-Slavery International, de mani� re : 

·  �  donner aux victimes de la traite l' acc� s �  l' � ventail complet des services de 
protection et d'assistance, y compris notamment un logement sûr et prot� g� , 
une assistance mat� rielle, des soins et traitements m� dicaux et psychologiques, 
l' acc� s �  l' � ducation (particuli� rement pour les enfants), �  l' orientation et la 
formation professionnelles et �  l' emploi, et �  exiger que ces services soient 
fournis sur la base du consentement � clair� , de mani� re �  respecter la dignit�  et 
l' intimit�  de la personne ; 

·  �  ce que cette protection, ces services et cette assistance soient offerts �  toutes 
les victimes en fonction de leurs besoins (d� termin� s par des � valuations 
r� guli� res des risques et des besoins), quelle que soit la l� galit�  de leur s� jour 
dans le pays ou leur volont�  de coop� rer avec les autorit� s judiciaires en vue de 
traduire en justice les auteurs de la traite ; 

·  �  contenir des dispositions relatives aux enfants victimes qui cadrent avec les 
droits des enfants, tels qu' ils sont garantis �  l' � chelle internationale ; 

·  �  exiger des � tats qu' ils fournissent aux personnes dont on a de bonnes raisons 
de croire qu'elles sont victimes de la traite des informations sur les r� parations, 
la protection, l' assistance et les autres services auxquels elles ont droit et sur la 
mani� re d' y avoir acc� s, dans une langue qu'elles peuvent comprendre ; 

·  �  exiger des � tats qu' ils veillent �  ce que les mesures de protection soient 
� tendues, au besoin, aux membres de la famille de la victime et �  d'autres 
personnes, notamment celles qui coop� rent avec la justice ou les autorit� s et 
celles qui fournissent des services aux victimes de la traite. 
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Amnesty International et Anti-Slavery International proposent par cons� quent que 
l' article 12 soit renforc�  comme suit : 

Article 12 – Assistance aux victimes 

1. Chaque Partie prend les mesures législatives ou autres nécessaires pour 
assister les victimes dans leur rétablissement physique, psychologique et 
social. Cette assistance doit être fournie de manière éclairée et 
consensuelle et ne doit pas être subordonnée à la volonté des victimes de 
coopérer aux enquêtes criminelles ou aux poursuites engagées contre les 
auteurs de la traite. Une telle assistance comprend au minimum : 

(a) des conditions de vie susceptibles d’ assurer leur subsistance, par des 
mesures telles que : un hébergement convenable et sûr, une assistance 
psychologique et matérielle ; 

(b) l’ accès aux soins et traitements médicaux et psychologiques 
d’ urgence et nécessaires ; 

(c) une aide linguistique, au besoin le cas � ch� ant ; 

(d) des conseils et des informations, concernant notamment les droits que 
la loi leur reconnaît et l' assistance, la protection et les services 
disponibles, dans une langue qu'elles peuvent comprendre ; 

(e) une assistance pour faire en sorte que leurs droits et int� r� ts soient 
pr� sent� s et pris en compte aux � tapes appropri� es de la proc� dure 
p� nale juridique et administrative engag� e contre les auteurs 
d' infractions et pour l' obtention d' une r� paration ; 

(f) l' acc� s �  l' � ducation, en particulier pour les enfants. 

2. Chaque Partie tient dûment compte prend d' autres mesures n� cessaires 
pour satisfaire aux des besoins en mati� re de s� curit�  et de protection des 
victimes et, le cas � ch� ant, de leur famille. 

3. En outre, chaque Partie fournit l' assistance m� dicale n� cessaire ou tout 
autre type d'assistance aux victimes r� sidant l� galement dans le territoire de 
la Partie qui ne disposent pas de ressources ad� quates et en ont besoin. 

4. 3. Chaque Partie adopte les r� gles selon lesquelles les victimes r� sidant 
l� galement vivant dans le territoire de l' � tat Partie sont autoris� es �  acc� der 
au march�  du travail et �  la formation professionnelle et �  l' enseignement. 

5. 4. Chaque Partie prend des mesures, selon qu' il convient et aux conditions 
pr� vues par son droit interne, afin de coop� rer avec les organisations non 
gouvernementales, d'autres organisations comp� tentes ou d'autres � l� ments 
de la soci� t�  civile, engag� s dans l' assistance aux victimes. 

5. Chaque Partie doit proc� der �  des � valuations r� guli� res des besoins 
des victimes et prendre les mesures ad� quates pour leur offr ir une 
assistance appropri� e en fonction de ces besoins. 
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6. Chaque Partie adopte les mesures l� gislatives ou autres n� cessaires pour 
s'assurer que l' assistance �  un enfant victime, en vue d' assurer la 
protection de ses droits et int� r � ts sup� rieurs, lui soit apport� e dans les 
plus brefs d� lais. Ses besoins et droits sp� ciaux doivent � tre pris en 
consid� ration dans leur int� gralit� . n' est pas subordonn� e �  sa volont�  de 
t� moigner. Cette disposition est sans pr� judice de la possibilit�  pour un enfant 
victime de b� n� ficier d'un titre de s� jour d� livr�  aux victimes qui coop� rent 
avec les autorit� s comp� tentes lorsque la l� gislation d'une partie pr� voit cette 
possibilit�  pour les mineurs. Dans ce cas, l La Partie concern� e veille �  ce 
que la proc� dure soit appropri� e compte tenu de l' � ge et de la maturit�  de 
l' enfant. 

Chaque Partie doit veiller �  ce que l' enfant victime qui est capable de se 
forger son opinion ait le droit de l' exprimer librement sur tout ce qui le 
concerne et faire en sorte qu' elle soit prise en compte, compte tenu de son âge 
et de sa maturit� . 
 

Article 13 : Délai de rétablissement et de réflexion 

Garantir un d� lai d' une dur� e minimale de trois mois aux victimes de la 
traite pour leur permettre de se r� tablir et (ou) de r� fl� chir et de r� gulariser 
leur s� jour. 

Amnesty International et Anti-Slavery International sont favorables �  l' article 13 
qui exige que chaque � tat partie pr� voie, dans son droit interne, un d� lai de 
r� tablissement et de r� flexion lorsqu' il existe des motifs raisonnables de croire 
que la personne concern� e est une victime de la traite. Ce d� lai doit � tre d'une 
dur� e suffisante pour que la personne concern� e puisse commencer �  se remettre, 
� chapper �  l' influence de ceux qui l' ont exploit� e et prendre des d� cisions sur sa 
coop� ration avec les autorit� s comp� tentes en toute connaissance de cause. 

Le fait que la dur� e minimale du d� lai de r� flexion ne soit pas pr� cis� e pourrait 
cependant amener les � tats parties �  fixer des d� lais peu r� alistes pour atteindre 
les objectifs vis� s par le d� lai de r� flexion, qui sont de permettre �  la victime, en 
toute s� curit� , de commencer �  se remettre, d' � chapper �  l' influence de ceux qui 
l' ont exploit� e et de prendre des d� cisions sur son avenir en toute connaissance de 
cause. Les organisations qui travaillent avec les victimes de la traite ou qui 
agissent en leur nom estiment �  l' unanimit�  qu'un d� lai de r� flexion d'une dur� e 
minimale de trois mois est n� cessaire pour atteindre ces objectifs6. Cette 
recommandation est conforme �  l' avis que le Groupe d'experts sur la traite des 
� tres humains de la Commission europ� enne a rendu au Conseil de l'Europe7. 

Par ailleurs, pendant ce d� lai, la pr� sence de la personne dans le pays concern�  
devra � tre r� gularis� e et reconnue pour que son s� jour ne soit pas menac�  ni remis 
en question par les autorit� s. 

                                                
6. Se reporter au paragraphe 16 de la Déclaration conjointe des ONG sur le projet de convention 
du Conseil de l’Europe, à l’Annexe 2.  
7. http://europa.eu.int/comm/justice_home/fsj/crime/trafficking/fsj_crime_human_trafficking_en.htm# 
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Les deux organisations recommandent par cons� quent que l' article 13 : 

·  fixe un d� lai de r� tablissement et de r� flexion d'une dur� e minimale de trois 
mois ; 

·  demande aux parties de r� gulariser le s� jour de la personne dans le pays 
concern�  pendant le d� lai de r� flexion et de r� tablissement, notamment par la 
d� livrance des papiers officiels correspondants. 

En cons� quence, Amnesty International et Anti-Slavery International 
recommandent que les dispositions de l' article 13 soient modifi� es comme suit : 

Article 13 – D� lai de r� tablissement et de r� flexion 

1. Chaque Partie pr� voit dans son droit interne un d� lai de r� tablissement et de 
r� flexion lorsqu' il existe des motifs raisonnables de croire que la personne 
concern� e est une victime. Ce d� lai devra � tre d'une dur� e suffisante, d' au 
moins trois mois, pour que la personne concern� e puisse se r� tablir et 
� chapper �  l' influence des trafiquants et/ou prenne une d� cision en 
connaissance de cause quant �  sa coop� ration avec les autorit� s comp� tentes. 
Pendant ce d� lai, il ne sera pas possible d' � loigner la victime contre son gr�  
aucune mesure d’ éloignement ne peut être exécutée à leur égard. Cette 
disposition est sans préjudice des activités réalisées par les autorités 
compétentes dans chacune des phases de la procédure nationale applicable, en 
particulier pendant l’ enquête et la poursuite des faits incriminés. 

2. Pendant ce délai, les personnes visées au paragraphe 1 du présent article ont 
droit au bénéfice des mesures prévues à l’ article 12, paragraphes 1, 2 et 3. 

3. Le séjour de la personne dans le pays concerné pendant ce délai doit être 
reconnu et régularisé par les autorités. 

Article 14 : Permis de séjour 

Exiger que les victimes de la traite se voient accorder des permis de séjour 
renouvelables d’une durée minimale de six mois, ainsi que des permis de 
séjour permanents et des possibilités de réunification familiale 

Amnesty International et Anti-Slavery International se félicitent des dispositions 
du projet d’ article 14 qui exigent que les États parties prévoient la possibilité de 
délivrer un permis de séjour renouvelable aux victimes. 

Les organisations s’ inquiètent toutefois de ce que le projet d’ article 14 n’ exige 
pas des États parties qu’ ils délivrent un permis de séjour et se borne à inviter les 
parties à en « pr� voir la possibilit�  », si les autorit� s comp� tentes jugent que la 
victime appartient �  deux cat� gories donn� es. 

Amnesty International et Anti-Slavery International estiment par ailleurs que les 
cat� gories pr� cis� es au paragraphe 1 de l' article 14 devraient � tre � largies pour 
exiger la d� livrance d'un titre de s� jour d� s lors que la pr� sence de la personne 
dans le pays est n� cessaire au d� roulement des proc� dures juridiques ou 
administratives (y compris les proc� dures judiciaires concernant leur 
indemnisation ou les poursuites contre les auteurs de la traite). 
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Nous regrettons par ailleurs que la version actuelle de l' article 14 ne pr� cise pas la 
dur� e minimale de la validit�  du permis de s� jour, ne fasse pas la moindre 
allusion �  l' octroi de permis de s� jour permanents et omette de pr� voir une 
disposition relative �  la r� unification des familles, comme c' � tait le cas dans les 
versions pr� c� dentes8. 

Amnesty International et Anti-Slavery International prient instamment le Conseil 
de modifier le paragraphe 1 de l' article 14 de mani� re : 

·  �  exiger des � tats qu' ils d� livrent des titres de s� jour renouvelables d'une 
dur� e minimale de six mois, aux personnes victimes de la traite si leur situation 
personnelle et/ou les besoins de l' enqu� te ou des proc� dures juridiques ou 
administratives, y compris les proc� dures p� nales rendent n� cessaire leur 
pr� sence dans le pays ; 

·  �  assurer le renouvellement du permis de s� jour ou la d� livrance de permis de 
s� jour permanents, moyennant le maintien des conditions pr� cis� es dans 
l' article et/ou d'autres crit� res pr� vus par le droit national ou international ; 

·  �  inclure une disposition relative �  la r� unification des familles. 

En cons� quence, Amnesty International et Anti-Slavery International souhaitent 
instamment que le projet d'article 14 soit modifi�  comme suit : 

Article 14 – Permis de séjour 

1. Chaque Partie prévoit la possibilité de délivrer un permis de séjour 
renouvelable aux victimes, soit dans l’ une des hypothèses suivantes, soit dans 
les deux hypothèses suivantes si : 

(a) l’ autorité compétente estime que leur séjour s’ avère nécessaire en raison 
de leur situation personnelle ; et/ou 

(b) l’ autorité compétente estime que leur séjour s’ avère nécessaire en raison 
de leur coopération avec les autorités compétentes aux fins d’ une enquête 
ou d’ une procédure pénale, et/ou pendant la durée de toute procédure 
relative à leur indemnisation. 

2. Le permis de séjour des enfants victimes, lorsqu’ il est juridiquement 
nécessaire, est émis conformément à leur intérêt supérieur et, le cas échéant, 
renouvelé dans les mêmes conditions. 

3. Le permis de s� jour doit � tre renouvel� , temporairement ou de mani� re 
permanente, si l' une des conditions pr� cis� es au paragraphe 1 reste 
applicable, et sur la foi d' autres crit� res pr� vus par le droit national ou 
international. Le non-renouvellement ou le retrait d'un permis de s� jour est 
soumis aux conditions pr� vues par le droit interne de l' � tat Partie. 

4. Si une victime d� pose une demande de titre de s� jour d'une autre cat� gorie, la 
Partie concern� e tient compte du fait que la victime a b� n� fici�  ou b� n� ficie 
d'un permis de s� jour en vertu du paragraphe 1. 

                                                
8. Ce qui cadrerait avec le paragraphe 3 de l'article 8 de la Directive du Conseil 2004/81/EC  
du 29 avril 2004. 
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5. Eu égard aux obligations des États parties visées à l’ article 40 de la présente 
Convention, chaque Partie s’ assure que la délivrance d’ un permis, 
conformément à la présente disposition, est sans préjudice du droit de chercher 
et de bénéficier de l’ asile. 

6. Chaque Partie doit donner aux victimes la possibilité de retrouver leur 
famille pendant la durée de leur séjour légal. 

Article 15 : Indemnisation et recours 

Garantir une aide juridique et le droit à réparation à toutes les victimes de la 
traite 

Amnesty International et Anti-Slavery International souhaitent instamment que 
l’ article 15 soit renforcé pour exiger de tous les États parties qu’ ils offrent une 
aide juridique à toutes les personnes victimes de la traite. 

Amnesty International et Anti-Slavery International s’ inquiètent de ce que la 
version actuelle de l’ article prévoie une aide juridique gratuite « dans les 
conditions prévues dans [le] droit interne » du pays concern� . Il en ressort donc 
que l' acc� s �  l' aide juridique gratuite d� pend de l' aptitude �  r� mun� rer les 
avocats, mais aussi que les pratiques des � tats relatives �  l' octroi d'une aide 
juridique aux victimes de la traite peuvent varier selon le droit national. 

Les paragraphes 3 et 4 de l' article 15 devraient aussi � tre renforc� s et exiger des 
parties qu'elles garantissent le droit des victimes �  r� paration (incluant entre 
autres l' indemnisation, la restitution des biens et le r� tablissement des droits), que 
les auteurs de la traite aient ou non � t�  identifi� s, arr� t� s ou poursuivis9. 

Amnesty International et Anti-Slavery International recommandent par 
cons� quent que la version actuelle de l' article 15 soit modifi� e comme suit : 

Article 15 – Indemnisation et recours 

1. Chaque Partie garantit aux victimes, d� s leur premier contact avec les autorit� s 
comp� tentes, l' acc� s aux informations sur les proc� dures judiciaires et 
administratives pertinentes, dans une langue qu' elles comprennent. 

2. Chaque Partie pr� voit, dans son droit interne, le droit �  l' assistance gratuite 
d' un d� fenseur, y compris dans le cadre des proc� dures juridiques ou 
administratives et les conditions dans lesquelles la victime peut b� n� ficier 
d'une assistance juridique gratuite. 

3. Chaque Partie pr� voit, dans son droit interne, le droit pour les victimes �  
obtenir r � paration, y compris celui d' � tre indemnis� es par les auteurs 
d' infractions. 

                                                
9. Cette recommandation est conforme �  la D� claration des principes fondamentaux de justice 
relatifs aux victimes de la criminalit�  et aux victimes d©abus de pouvoir (Nations unies) et �  la 
Convention europ� enne relative au d� dommagement des victimes d©infractions violentes. 
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4. Chaque Partie adopte les mesures l� gislatives ou autres n� cessaires pour faire 
en sorte que la r� paration, y compris l' indemnisation, la restitution des 
biens et le r� tablissement des droits des victimes soit garantie, dans les 
conditions pr� vues dans son droit interne, que les auteurs de la traite aient 
ou non � t�  identifi� s, arr� t� s ou poursuivis. Par exemple par l' � tablissement 
d'un fonds pour l' indemnisation des victimes ou d'autres mesures ou 
programmes destin� s �  l' assistance sociale et l' int� gration sociale des victimes 
qui pourraient � tre financ� s par les avoirs provenant de l' application des 
mesures pr� vues �  l' article 23. 

Article 16 : Rapatriement et retour des victimes 

Exiger une � valuation des risques avant le rapatriement des victimes de la 
traite 

Amnesty International et Anti-Slavery International se félicitent de ce que la 
version actuelle de l’ article 16 prévoie le rapatriement et le retour des victimes de 
la traite dans le respect de leurs droits, de leur sécurité et de leur dignité. 

Les deux organisations estiment que l’ article 16 devrait par ailleurs empêcher 
expressément le retour des personnes victimes de la traite tant qu’ une évaluation 
des risques (confiée à des professionnels qualifiés) n’ aura pas permis de garantir 
un retour sûr et durable. (La version actuelle ne prévoit d’ évaluation des risques 
que pour les enfants.) 

En particulier, Amnesty International et Anti-Slavery International recommandent 
que l’ on ajoute ce qui suit au paragraphe 2 de l’ article 16 : 

Article 16-2) – Rapatriement et retour des victimes 

2. Lorsqu’ une Partie renvoie une victime dans un autre État, ce retour est assuré 
compte dûment tenu des droits, de la sécurité et de la dignité de la personne et 
de l’ état de toute procédure judiciaire liée au fait qu’ elle est une victime, et il 
est de préférence volontaire. Aucune victime ne doit être rapatriée sans une 
évaluation complète par les autorités compétentes des risques auxquels 
elle s’expose. En aucun cas, une victime ne doit être rapatriée s’il y a un 
danger pour sa vie ou sa sécurité, ou si elle risque d’être victime d’autres 
atteintes des droits humains et de redevenir une victime de la traite des 
êtres humains. 

Article 16 bis : Examen 

Au vu de l' importance d'assurer l' identification exacte des victimes de la traite et 
de veiller �  ce qu'elles b� n� ficient de l' assistance et de la protection dont elles ont 
besoin et auxquelles elles ont droit, Amnesty International et Anti-Slavery 
International exhortent les � tats membres du Conseil de l'Europe �  ajouter une 
disposition qui exige des parties qu'elles veillent �  ce que les victimes aient le 
droit de faire examiner les d� cisions des autorit� s comp� tentes relatives �  
l' identification, �  l' assistance, au d� lai de r� tablissement et de r� flexion, au 
permis de s� jour et au rapatriement, dans un d� lai raisonnable, par un organe 
ind� pendant et impartial � tabli par la loi. Le fait d'exiger des � tats parties qu' ils 
accordent �  un organe ind� pendant et impartial, � tabli par la loi, le droit de revoir 
ces d� cisions am� liorera non seulement le respect des droits des victimes de la 
traite, mais aussi les efforts d'application de la loi. 
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À cette fin, Amnesty International et Anti-Slavery International souhaitent 
ardemment que l' article suivant, baptis�  16 bis, soit ajout�  au projet de 
convention europ� enne sur la lutte contre la traite des � tres humains : 

Article 16 bis : 

Chaque Partie doit prendre les mesures l� gislatives ou autres n� cessaires 
pour s' assurer que les victimes aient le droit de faire examiner les d� cisions 
prises par les autorit� s comp� tentes en vertu des articles 10 �  16 par un 
organisme ind� pendant et impartial, � tabli par la loi. 

Article 26 : Dispositions de non-sanction 

Interdire l' incarc� ration, l' inculpation ou la poursuite des victimes de la 
traite pour leur entr� e ou leur s� jour de mani� re ill� gale dans un pays ou 
pour leur participation �  des activit� s illicites r� sultant directement de leur 
situation de victimes 

Le principe (qu’ une victime de la traite ne soit pas incarcérée, ni inculpée ni 
poursuivie pour son entrée ou son séjour de manière illégale dans un pays ou pour 
sa participation à des activités illicites résultant directement de sa situation de 
victime de la traite) a été intégré aux instruments et recommandations qui ont été 
adoptés par les Nations unies et en partie par le Conseil de l’ Europe, l’ OSCE et 
l’ Union européenne10. 

Les organisations s’ inquiètent toutefois de ce que la formulation actuelle de la 
disposition de non-sanction du projet d’ article 26 s’ éloigne de ce principe. 
L’ article actuel n’ interdit pas la détention, l’ arrestation ou la poursuite des 
victimes de la traite. Il se borne à exiger que les États « prévoient de ne pas 
imposer de sanctions aux victimes ». En outre, la formulation actuelle de la 
disposition risque de laisser aux victimes une charge pratiquement 
insurmontable : celle de prouver qu’ elles ont été obligées de se livrer à des 
activités illicites. 

                                                
10. Voir la Résolution A/RES/59/166 de l’Assemblée générale. Voir aussi le Principe 7 des 
Principes et directives concernant les droits de l’homme et la traite des êtres humains : 
Recommandations (Nations unies) qui précise que « les victimes de la traite ne doivent pas être 
détenues, inculpées ou poursuivies au motif qu’elles sont entrées ou résident de manière illégale 
dans les pays de transit ou de destination, ni pour avoir pris part à des activités illicites lorsqu’elles 
y sont réduites par leur condition de victimes de la traite ». La D� claration de Bruxelles sur la 
pr� vention de la traite des êtres humains et la lutte contre celle-ci affirme pour sa part que :  
« Les victimes de la traite des êtres humains doivent être reconnues comme des victimes 
d'infractions graves. Elles ne doivent donc pas être revictimis� es, stigmatis� es davantage, 
assimil� es à des d� linquants, poursuivies ou maintenues en d� tention pour des infractions  
qu'elles auraient pu commettre dans le cadre du processus de traite des êtres humains. »  
Voir aussi la partie III, article 1.8 du Plan d'action de l'OSCE pour lutter contre la traite des êtres 
humains. Le Comit�  des droits � conomiques, sociaux et culturels de l'Assembl� e g� n� rale des 
Nations unies et le Comit�  sur l'� limination de la discrimination contre les femmes ont aussi appel�  
les États �  s'assurer que les victimes de la traite ne soient pas p� nalis� es ; voir les documents des 
Nations unies : respectivement A/RES/57/176 du 30 janvier 2003, § 8 ; E/2002/22, § 510 et 
CEDAW/2004/I/CRP.3/Add.1/Rev. I, § 28. Voir aussi la Recommandation R(2001)16 sur la 
protection des enfants contre l'exploitation sexuelle, § 36, qui recommande que les États membres 
du Conseil de l'Europe veillent �  ce « que les enfants qui ont � t�  victimes d'exploitation sexuelle ne 
puissent pas � tre poursuivis pour tous les actes li� s à cette exploitation ».  
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Nous considérons que la formulation actuelle du projet d’ article 26 est 
incompatible avec la définition même de l’ infraction de traite des êtres humains 
dont sont victimes les personnes concernées, conformément à l’ article 4 du projet 
de convention européenne, ainsi qu’ avec leur statut de victime. Cette formulation 
inverse aussi la charge de la preuve en exigeant de la victime qu’ elle prouve 
qu’ elle a été obligée de commettre les infractions incriminées11. 

Pour les raisons qui précèdent, Amnesty International et Anti-Slavery 
International proposent que les modifications suivantes soient apportées à 
l’ article 26 : 

Article 26 – Disposition de non-sanction 

Chaque Partie prévoit exclut, conformément aux principes fondamentaux de son 
système juridique, la possibilité d' incarc� rer, de poursuivre ou de sanctionner 
les imposer de sanctions aux victimes pour leur entr� e ou leur s� jour de 
mani� re ill� gale dans un pays ou pour leur participation �  avoir pris part �  des 
activit� s illicites, sauf s' il est prouv�  que ces activit� s illicites ne r� sultent pas 
de leur situation de victimes de la traite lorsqu'elles y ont � t�  contraintes. 

Article 31 : Comp� tence et Article 45 : R� serves 

Veiller �  ce que les auteurs de la traite ne puissent trouver refuge dans aucun 
pays 

Parmi les obligations positives qui incombent aux � tats en cas d'atteintes aux 
droits humains, et notamment de traite des � tres humains, figure l' obligation de 
traduire en justice les auteurs de ces actes. 

Pour l' heure, l' article exige que les parties adoptent les mesures qui se r� v� lent 
n� cessaires pour faire valoir leur comp� tence dans un certain nombre de 
circonstances. Toutefois, contrairement aux autres normes internationales (comme 
la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou d� gradants, plusieurs trait� s en rapport avec le terrorisme et le projet de 
convention sur la pr� vention du terrorisme soumis � galement �  l'Assembl� e 
parlementaire du Conseil de l'Europe), l' article 31 n'exige pas sp� cifiquement 
des � tats parties qu' ils extradent ou traduisent en justice les suspects, qu' ils 
incluent la traite des � tres humains au nombre des infractions passibles 
d'extradition dans les accords conclus avec les autres � tats parties, ou qu' ils 
assurent la pr� sence des ressortissants � trangers dont on a des motifs raisonnables 
de croire qu' ils se sont livr� s �  la traite d' � tres humains et qu' ils diligentent une 
enqu� te au sujet de ces infractions. 

En outre, le paragraphe 2 de l' article 31 et l' article 45 sur les r� serves autorisent 
les � tats �  s' abstenir de prendre des mesures n� cessaires pour � tablir leur 
comp� tence �  l' � gard de leurs ressortissants si l' infraction est commise en dehors 
du territoire de l' � tat partie et si l' infraction est commise contre l' un de ses 
propres ressortissants. 

                                                
11. Voir l'arrêt de la Cour europ� enne des droits de l'homme dans l'affaire M.C. c. Bulgarie,  
4 mars 2004. 
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Amnesty International et Anti-Slavery International estiment que ces dispositions 
n'ont pas la rigueur n� cessaire pour emp� cher l' impunit�  en cas de traite des � tres 
humains et d' infractions commises par les membres de la communaut�  
internationale au cours des op� rations de maintien de la paix12. 

Pour que la Convention europ� enne sur la lutte contre la traite des � tres humains 
en passe d' � tre adopt� e par le Conseil de l'Europe fixe les dispositions 
susceptibles de garantir, dans la mesure du possible, que les auteurs de la traite ne 
puissent trouver refuge dans aucun pays, Amnesty International et Anti-Slavery 
International recommandent que les articles 31 et 45 soient modifi� s comme suit : 

Article 31 – Comp� tence 

1. Chaque Partie adopte les mesures l� gislatives et autres qui se r� v� lent 
n� cessaires pour � tablir sa comp� tence �  l' � gard de toute infraction p� nale 
� tablie conform� ment �  la pr� sente Convention, lorsque l' infraction est 
commise : 

(a) sur son territoire ou dans des conditions relevant de sa comp� tence ; ou 

(b) �  bord d'un navire battant pavillon de cette Partie ; ou 

(c) �  bord d'un a� ronef immatricul�  selon les lois de cette Partie ; ou 

(d) par un de ses ressortissants, ou par un apatride ou par une autre 
personne pr� sente sur son territoire ou relevant de sa comp� tence, 
ayant sa r� sidence habituelle sur son territoire, si l' infraction est 
punissable p� nalement l�  où elle a � t�  commise ou si l' infraction ne 
rel� ve de la comp� tence territoriale d'aucun � tat ; 

(e) �  l'encontre de l'un de ses ressortissants. 

(f) par un membre de ses forces de s� curit�  ou par un fournisseur priv�  
charg�  d'assumer ce type de fonctions, dans quelque État que ce soit, 
quelle que soit sa nationalit�  et que l' infraction soit ou non punissable 
en vertu de la loi du pays où elle a � t�  commise. 

2. Chaque Partie peut, au moment de la signature ou du d� pôt de son 
instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adh� sion, dans 
une d� claration adress� e au Secr� taire G� n� ral du Conseil de l'Europe, 
pr� ciser qu' il se r� serve le droit de ne pas appliquer, ou de n'appliquer que 
dans des cas ou conditions sp� cifiques, les r� gles de comp� tence d� finies au 
paragraphes 1(d) et (e) du pr� sent article ou dans une partie quelconque de 
ces paragraphes. 

3. 2. Chaque Partie adopte les mesures qui se r� v� lent n� cessaires pour � tablir sa 
comp� tence �  l' � gard de toute infraction mentionn� e dans la pr� sente 
Convention, lorsque l' auteur pr� sum�  de l' infraction est pr� sent sur son 
territoire et ne peut � tre extrad�  vers une autre Partie au seul titre de sa 
nationalit� , apr� s une demande d'extradition. 

                                                
12. Voir par exemple Amnesty International, Kosovo (Serbie et Monténégro). « Mais alors, on a 
des droits ? » La traite des femmes et des jeunes filles prostituées de force au Kosovo : protéger 
leurs droits fondamentaux (index AI : EUR 70/010/2004). 



Conseil de l’Europe. Projet de convention sur la traite des êtres humains : recommandations IOR 61/001/2005 - ÉFAI - 

- 19 - 

 

4. 3. Lorsque plusieurs Parties revendiquent une comp� tence �  l' � gard d'une 
infraction pr� sum� e vis� e dans la pr� sente Convention, les Parties 
concern� es se concertent, lorsque cela est opportun, afin de d� terminer la 
mieux �  m� me d'exercer les poursuites. 

5. 4. Sans pr� judice des r� gles g� n� rales de du droit international, la pr� sente 
Convention n'exclut aucune comp� tence p� nale exerc� e par une Partie 
conform� ment �  son droit interne. 

 

Amnesty International et Anti-Slavery International proposent par ailleurs que 
l'article 31 bis, calqu�  sur le libell�  des articles 6 et 8 de la Convention des 
Nations unies contre la torture et autres peines et traitements cruels, inhumains ou 
d� gradants, soit ajout�  �  la Convention, moyennent les modifications qui 
s' imposent. 

Article 31 bis : (Remarque : Les dispositions suivantes sont calqu� es sur le 
libell�  des articles 6 et 7 de la Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou d� gradants, moyennant les modifications qui 
s' imposent) 

1. S' il estime que les circonstances le justifient, apr� s avoir examin�  les 
renseignements dont il dispose, tout État Partie sur le territoire duquel 
se trouve une personne soupçonn� e d' avoir commis une infraction vis� e 
aux articles 18 �  21 assure la d� tention de cette personne ou prend toute 
autre mesure juridique n� cessaire pour assurer sa pr� sence. Cette 
d� tention et ces mesures doivent � tre conformes �  la l� gislation dudit 
État mais ne peuvent � tre maintenues que pendant le d� lai n� cessaire �  
l' engagement de poursuites p� nales ou d' une proc� dure d' extradition. 

2. Ledit État proc� de imm� diatement �  une enqu� te pr� liminaire en vue 
d' � tablir les faits. 

3. Toute personne d� tenue en application du paragraphe 1 du pr� sent 
article peut communiquer imm� diatement avec le plus proche 
repr� sentant de l' État dont elle a la nationalit�  ou, s' il s' agit d' une 
personne apatride, avec le repr� sentant de l' État où elle r� side 
habituellement. 

4. Lorsque l' État a mis une personne en d� tention, conform� ment aux 
dispositions du pr� sent article, il avise imm� diatement de cette d� tention 
et des circonstances qui la justifient les États vis� s �  l' article 31, 
paragraphe 1. L ' État proc� de �  l' enqu� te pr� liminaire vis� e au 
paragraphe 2 du pr� sent article en communiquant rapidement les 
conclusions auxdits États et leur indique s' il entend exercer sa 
comp� tence. 

5. L ' État Partie sur le territoire sous la juridiction duquel l' auteur 
pr� sum�  d' une infraction vis� e aux articles 18 �  21 est d� couvert, s' il 
n' extrade pas ce dernier, soumet l' affaire, dans les cas vis� s �  l' article 31, 
�  ses autorit� s comp� tentes pour l' exercice de l' action p� nale. 
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6. Ces autorités prennent leur décision dans les mêmes conditions que pour 
toute infraction de droit commun de caractère grave en vertu de la loi de 
cet État. Dans les cas visés à l’article 31, paragraphe 2, les règles de 
preuve qui s’appliquent aux poursuites et à la condamnation ne sont en 
aucune façon moins rigoureuses que celles qui s’appliquent dans les cas 
visés à l’article 31, paragraphe 1. 

7. Toute personne poursuivie pour l’une quelconque des infractions visées 
aux articles 18 à 21 bénéficie de la garantie d’un traitement équitable à 
tous les stades de la procédure. 

8. Les infractions visées à l’article 18 sont de plein droit comprises dans 
tout traité d’extradition conclu entre les États parties. Les États parties 
s’engagent à comprendre lesdites infractions dans tout traité 
d’extradition à conclure entre eux. 

9. Si un État Partie qui subordonne l’extradition à l’existence d’un traité 
est saisi d’une demande d’extradition par un autre État Partie avec 
lequel il n’est pas lié par un traité d’extradition, il peut considérer la 
présente Convention comme constituant la base juridique de 
l’extradition en ce qui concerne lesdites infractions. L’extradition est 
subordonnée aux autres conditions prévues par le droit de l’État requis. 

10. Les États parties qui ne subordonnent pas l’extradition à l’existence 
d’un traité reconnaîtront lesdites infractions comme cas d’extradition 
entre eux dans les conditions prévues par le droit de l’État requis. 

 

Article 45 – Réserves 

Aucune r� serve n'est admise aux dispositions de la pr� sente Convention, �  
l' exception de celle pr� vue �  l' article 31, paragraphe 2. 

Articles 36, 37 et 38 : M� canisme de suivi 

Cr� er un organe d' experts ind� pendants habilit�  �  surveiller la mise en 
œuvre de la convention, �  mener des visites dans les pays et �  examiner les 
plaintes r� clamations collectives concernant l' application de la convention 

Amnesty International et Anti-Slavery International se f� licitent de ce que le 
projet de convention europ� enne sur la lutte contre le trafic des � tres humains 
pr� voie l' � tablissement d'un organe ind� pendant (GRETA) pour surveiller la 
mise en ú uvre de la convention dans les � tats parties. 

Les deux organisations sont particuli� rement favorables au paragraphe 3-a) de 
l' article 36 qui pr� cise que les membres du GRETA doivent � tre choisis parmi 
« des personnes de haute moralit�  connues pour leur comp� tence en matière de 
droits de la personne humaine, assistance et protection des victimes et lutte 
contre la traite des êtres humains ou ayant une exp� rience professionnelle dans 
les domaines dont traite la pr� sente Convention ». 
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Elles se félicitent aussi de ce que les dispositions actuelles prévoient que chaque 
État partie sera tenu de fournir au GRETA des informations sur les mesures prises 
en vue de la mise en œ uvre de chacune des dispositions de la convention et que le 
GRETA disposera expressément des pouvoirs lui permettant d’ effectuer des 
visites dans les pays, de solliciter des informations auprès de la société civile et 
d’ en tenir compte. 

Amnesty International et Anti-Slavery International estiment que la mise en 
œ uvre du traité aurait beaucoup à gagner si le GRETA avait aussi pour mandat de 
solliciter des informations auprès de différentes sources, y compris les 
mécanismes de l’ Union européenne, et d’ en tenir compte, et de recevoir et 
d’ examiner les plaintes collectives provenant de certaines organisations 
concernant l’ application de la convention par un État, selon une procédure 
identique à celle du Comité européen des droits sociaux. 

Compte tenu de ce qui précède, les organisations invitent expressément le Conseil 
de l’ Europe à modifier l’ article 38 comme suit : 

Article 38 – Procédure 

… 

3. Le GRETA peut solliciter et obtenir des informations de diff� rentes sources, 
y compris de membres aupr� s de la soci� t�  civile et d' organes et m� canismes 
de l' Union europ� enne. 

… 

8. Le GRETA a aussi qualit�  pour examiner les plaintes collectives des 
organisations habilit� es �  le saisir et adopter des conclusions sur ces 
derni� res. Les r� gles de cette proc� dure sont � tablies par le GRETA et 
adopt� es par le Comit�  des parties. 

Amnesty International et Anti-Slavery International constatent avec inqui� tude 
que la Communaut�  europ� enne, repr� sent� e par la Commission europ� enne dans 
le cadre des n� gociations concernant la pr� sente convention, a r� serv�  sa position 
sur les articles 36 �  38 relatifs �  l' organe de surveillance. 

Nous avons exhort�  l'Union europ� enne et ses � tats membres �  adopter ces 
articles avec les modifications propos� es ci-dessus. Nous pensons qu' il est plus 
judicieux que la mise en ú uvre des obligations qui incombent �  chaque � tat partie 
�  la pr� sente convention puisse � tre contrôl� e par un organe unique et 
ind� pendant � tabli �  cette fin par la convention. Si l' on choisit de confier �  un 
organe distinct de l'Union europ� enne le soin de surveiller la mise en ú uvre des 
dispositions de la convention par les � tats membres de l'Union europ� enne, on 
risque de cr� er un syst� me de contrôle �  deux vitesses pour les � tats membres de 
l'Union europ� enne et pour les � tats qui n'en sont pas membres, et d'appliquer 
finalement des normes diff� rentes en ce qui concerne les obligations d� coulant du 
trait�  du Conseil de l'Europe. Les organisations consid� rent, quant �  elles, que les 
organes et m� canismes de l'Union europ� enne charg� s de surveiller la mise en 
ú uvre des normes de l'Union europ� enne sur la lutte contre la traite des � tres 
humains doivent coop� rer et communiquer � troitement avec le GRETA. Nous 
pensons que le GRETA aurait tout int� r� t �  recevoir des informations des organes 
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pertinents de l'Union europ� enne et nous recommandons donc que le 
paragraphe 3 de l' article 38 soit modifi�  �  cet effet. Ce type d' � change est 
conforme �  la coop� ration qui lie d� j�  l'Observatoire europ� en des ph� nom� nes 
racistes et x� nophobes (EUMC) et la Commission europ� enne contre le racisme 
et l' intol� rance (ECRI) du Conseil de l'Europe, en vertu de l' accord conclu sur ce 
point en 1998 (voir CoE Doc : CM/Inf(99)5 du 18 janvier 1999). En outre, �  
l' image de la structure de l'EUMC, il faudrait que le Conseil de l'Europe et 
l'Union europ� enne envisagent la participation d'un expert ind� pendant de 
chaque organe de chacun de ces m� canismes aux activit� s du GRETA (un expert 
ind� pendant de l'Union europ� enne sur la traite des � tres humains participant au 
GRETA et un membre ind� pendant du GRETA participant aux m� canismes de 
surveillance de l'Union europ� enne charg�  de l' application des normes 
europ� ennes relatives �  la lutte contre la traite d' � tres humains). 

Article 40, paragraphe 1 

Amnesty International et Anti-Slavery International sont favorables au libell�  du 
paragraphe 1 de l' article 40 qui pr� voit que la pr� sente convention ne porte pas 
atteinte aux droits et obligations d� coulant des dispositions d'autres instruments 
internationaux auxquels les parties �  cette convention sont parties ou le 
deviendront, dans la mesure où ces autres trait� s garantissent la protection et 
l' assistance aux victimes de la traite d' � tres humains. 

Les deux organisations s' inqui� tent toutefois de ce que l'Union europ� enne, 
repr� sent� e par la Commission europ� enne, ait � galement r� serv�  sa position sur 
cette disposition. Nous invitons instamment l'Union europ� enne et ses � tats 
membres �  approuver le paragraphe 1 de l' article 40, tel qu' il est libell� , pour que 
les normes les plus � lev� es garantissent la protection et le respect des droits des 
personnes victimes de la traite des � tres humains. 

Conclusion 

Amnesty International et Anti-Slavery International souscrivent aux buts du 
projet de convention europ� enne sur la lutte contre le trafic des � tres humains 
(� nonc� s �  l' article 1) 

Toutefois, pour atteindre ces buts, nous pensons que plusieurs dispositions, en 
particulier celles se rapportant �  l' identification, �  l' assistance, �  la protection et 
au rapatriement, ainsi qu' �  la comp� tence et aux m� canismes de suivi, doivent 
� tre renforc� es. La disposition de non-sanction �  l' � gard des victimes de la traite 
doit � galement � tre renforc� e. 

Si le Conseil de l'Europe parvient �  adopter un trait�  qui r� ponde aux objectifs 
� nonc� s �  l' article 1, il comblera une lacune importante car il n' existe pour 
l' heure aucun trait�  international qui � nonce avec pr� cision et de mani� re 
exhaustive les obligations qui incombent aux � tats en mati� re de respect et de 
protection des droits des victimes de la traite des � tres humains. 

À cette fin, Amnesty International et Anti-Slavery International prient instamment 
l'Assembl� e parlementaire du Conseil de l'Europe et le Comit�  des ministres 
d'adopter les recommandations figurant dans le pr� sent document. 
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Nous invitons � galement le Comit�  des ministres �  r� unir de nouveau, apr� s 
l' adoption de l' avis de l'Assembl� e parlementaire et avant sa prochaine session 
pr� vue en mars 2005, le CAHTEH, afin qu' il examine les recommandations 
contenues dans l' avis de l'Assembl� e parlementaire, ainsi que les 
recommandations des organisations non gouvernementales. Amnesty 
International et Anti-Slavery International demandent � galement au Comit�  des 
ministres de veiller �  ce que les repr� sentants des ONG concern� es soient invit� s 
�  assister �  la r� union du CAHTEH et �  prendre part �  ses d� lib� rations car, bien 
qu'elles jouent un r� le cl�  dans l' aide aux victimes de la traite dans de nombreux 
� tats membres du Conseil de l'Europe, fort peu d'ONG ont � t�  consult� es par les 
� tats membres lors de l' � laboration de ce projet de convention. 
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Annexe : Projet de Convention du Conseil de l’Europe  
sur la lutte contre la traite des êtres humains 

Avant-propos 

Ce document reprend le projet de Convention du Conseil de l'Europe sur la lutte 
contre la traite des � tres humains tel qu'approuv�  lors de la 7e r� union du 
CAHTEH tenue du 7 au 10 d� cembre 2004. 

Pr� ambule 

Les Etats membres du Conseil de l'Europe et les autres Etats signataires, 

Consid� rant que le but du Conseil de l'Europe est de r� aliser une union plus 
� troite entre ses membres ; 

Consid� rant que la traite des � tres humains constitue une violation des droits de la 
personne humaine et une atteinte �  la dignit�  et �  l' int� grit�  de l' � tre humain ; 

Consid� rant que la traite des � tres humains peut conduire �  une situation 
d'esclavage pour les victimes ; 

Consid� rant que le respect des droits des victimes et leur protection, ainsi que la 
lutte contre la traite des � tres humains doivent � tre les objectifs primordiaux ; 

Consid� rant que toute action ou initiative dans le domaine de la lutte contre la 
traite des � tres humains devrait � tre non-discriminatoire et prendre en compte les 
aspects d' � galit�  entre les femmes et les hommes, ainsi qu'une approche fond� e 
sur les droits de l' enfant ; 

Rappelant les d� clarations des Ministres des Affaires � trang� res des Etats 
Membres lors des 112e (14 et 15 mai 2003) et 114e (12 et 13 mai 2004) Sessions 
du Comit�  des Ministres, appelant �  une action renforc� e du Conseil de l'Europe 
dans le domaine de la traite des � tres humains ; 

Gardant pr� sente �  l' esprit la Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme 
et des Libert� s fondamentales (1950) et ses protocoles ; 

Gardant �  l' esprit les recommandations suivantes du Comit�  des Ministres aux 
Etats membres du Conseil de l'Europe : Recommandation n° R (91) 11 sur 
l' exploitation sexuelle, la pornographie, la prostitution ainsi que la traite d'enfants 
et de jeunes adultes ; Recommandation n° R (97) 13 sur l' intimidation des 
t� moins et les droits de la d� fense ; Recommandation n° R (2000) 11 sur la lutte 
contre la traite des � tres humains aux fins d'exploitation sexuelle ; 
Recommandation Rec (2001) 16 sur la protection des enfants contre l' exploitation 
sexuelle ; Recommandation Rec (2002) 5 sur la protection des femmes contre la 
violence ; 

Gardant �  l' esprit les textes suivants de l'Assembl� e parlementaire du Conseil de 
l'Europe : Recommandation 1325 (1997) relative �  la traite des femmes et �  la 
prostitution forc� e dans les Etats membres du Conseil de l'Europe ; 
Recommandation 1450 (2000) sur la violence �  l' encontre des femmes en 
Europe ; Recommandation 1545 (2002) campagne contre la traite des femmes ; 
Recommandation 1610 (2003) migrations li� es �  la traite des femmes et �  la 
prostitution ; Recommandation 1611 (2003) trafic d'organes en Europe ; 
Recommandation 1663 (2004) esclavage domestique : servitude, personnes au 
pair et � pouses achet� es par correspondance ; 
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Gardant �  l' esprit la D� cision-cadre du Conseil de l'Union europ� enne du 
19 juillet 2002 relative �  la lutte contre la traite des � tres humains ; la D� cision-
cadre du Conseil de l'Union europ� enne du 15 mars 2001 relative au statut des 
victimes dans le cadre des proc� dures p� nales et la Directive du Conseil de 
l'Union europ� enne du 29 avril 2004 relative au titre de s� jour d� livr�  aux 
ressortissants des Pays tiers qui sont victimes de la traite des � tres humains ou ont 
fait l' objet d'une aide �  l' immigration clandestine et qui coop� rent avec les 
autorit� s comp� tentes ; 

Tenant dûment compte de la Convention des Nations Unies contre la criminalit�  
transnationale organis� e et son Protocole visant �  pr� venir, r� primer et punir la 
traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, afin de renforcer la 
protection assur� e par cet instrument et de d� velopper les normes qu' il � nonce ; 

Tenant dûment compte des autres instruments juridiques internationaux pertinents 
dans le domaine de la lutte contre la traite des � tres humains ; 

Tenant compte du besoin de pr� parer un instrument juridique international global 
qui soit centr�  sur les droits de la personne humaine des victimes de la traite et qui 
mette en place un m� canisme de suivi sp� cifique, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Chapitre I – Objet, champ d’application,  
principe de non-discrimination et d� finitions 

Article 1 – Objet de la Convention 

1. La pr� sente Convention a pour objet : 

(a) de pr� venir et combattre la traite des � tres humains, en prenant � galement 
en compte les aspects d' � galit�  entre les femmes et les hommes ; 

(b) de prot� ger les droits de la personne humaine des victimes de la traite, de 
concevoir un cadre complet de protection et d'assistance aux victimes et 
aux t� moins, prenant � galement en compte les aspects d' � galit�  entre les 
femmes et les hommes, ainsi que d'assurer des enqu� tes et des poursuites 
efficaces ; 

(c) de promouvoir la coop� ration internationale dans le domaine de la lutte 
contre la traite des � tres humains. 

2. Afin d'assurer une mise en ú uvre efficace de ses dispositions par les Parties, la 
pr� sente Convention met en place un m� canisme de contr� le sp� cifique. 

Article 2 – Champ d’application 

La pr� sente Convention s'applique �  toutes les formes de traite des � tres humains, 
qu'elles soient nationale ou transnationale, li� es ou non �  la criminalit�  organis� e. 

Article 3 – Principe de non-discrimination 

La mise en ú uvre de la pr� sente Convention par les Parties, en particulier la 
jouissance des mesures visant �  prot� ger et promouvoir les droits des victimes, 
doit � tre assur� e sans discrimination aucune, fond� e notamment sur le sexe, la 
race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres 
opinions, l' origine nationale ou sociale, l' appartenance �  une minorit�  nationale, 
la fortune, la naissance ou toute autre situation. 
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Article 4 – D� fin tions 

Aux fins de la pr� sente Convention : 

(a) L'expression « traite des � tres humains » d� signe le recrutement, le 
transport, le transfert, l' h� bergement ou l' accueil de personnes, par la 
menace de recours ou le recours �  la force ou d'autres formes de 
contrainte, par enl� vement, fraude, tromperie, abus d'autorit�  ou d'une 
situation de vuln� rabilit� , ou par l' offre ou l' acceptation de paiements ou 
d'avantages pour obtenir le consentement d'une personne ayant autorit�  
sur une autre aux fins d'exploitation. L'exploitation comprend, au 
minimum, l' exploitation de la prostitution d'autrui ou d'autres formes 
d'exploitation sexuelle, le travail ou les services forc� s, l' esclavage ou les 
pratiques analogues �  l' esclavage, la servitude ou le pr� l� vement 
d'organes ; 

(b) Le consentement d'une victime de la « traite d' � tres humains » �  
l' exploitation envisag� e, telle qu' � nonc� e �  l' alin� a (a) du pr� sent article, 
est indiff� rent lorsque l' un quelconque des moyens � nonc� s �  l' alin� a (a) a 
� t�  utilis�  ; 

(c) Le recrutement, le transport, le transfert, l' h� bergement ou l' accueil d'un 
enfant aux fins d'exploitation sont consid� r� s comme une « traite des � tres 
humains » m� me s' ils ne font appel �  aucun des moyens � nonc� s �  l' alin� a 
(a) du pr� sent article ; 

(d) Le terme « enfant » d� signe toute personne � g� e de moins de dix-huit ans ; 

(e) Le terme « victime » d� signe toute personne physique qui est soumise �  la 
traite des � tres humains telle que d� finie au pr� sent article. 

Chapitre II – Pr� vention, coop� ration et autres mesures 

Article 5 – Pr� vention de la traite des êtres humains 

1. Chaque Partie prend des mesures pour � tablir ou renforcer la coordination au 
plan national entre les diff� rentes instances charg� es de la pr� vention et de la 
lutte contre la traite des � tres humains. 

2. Chaque Partie � tablit et/ou soutient des politiques et programmes efficaces afin 
de pr� venir la traite des � tres humains par des moyens tels que : des 
recherches ; des campagnes d' information, de sensibilisation et d' � ducation ; 
des initiatives sociales et � conomiques et des programmes de formation, en 
particulier �  l' intention des personnes vuln� rables �  la traite et des 
professionnels concern� s par la traite des � tres humains. 

3. Chaque Partie promeut une approche fond� e sur les droits de la personne 
humaine et utilise l' approche int� gr� e de l' � galit�  entre les femmes et les 
hommes, ainsi qu'une approche sensible �  l' enfance, dans le d� veloppement, la 
mise en ú uvre et l' � valuation de toutes les politiques et programmes 
mentionn� s au paragraphe 2. 

4. Chaque Partie prend les mesures appropri� es qui sont n� cessaires afin de faire 
en sorte que les migrations se fassent de mani� re l� gale, notamment par la 
diffusion d' informations exactes par les services concern� s, sur les conditions 
permettant l' entr� e et le s� jour de mani� re l� gale sur son territoire. 
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5. Chaque Partie prend des mesures spécifiques afin de réduire la vulnérabilité 
des enfants à la traite, notamment en créant un environnement protecteur pour 
ces derniers. 

6. Les mesures établies conformément au présent article impliquent, selon qu’ il 
convient, les organisations non gouvernementales, d’ autres organisations 
compétentes et d’ autres éléments de la société civile, engagés dans la 
prévention de la traite des êtres humains, la protection ou l’ aide aux victimes. 

Article 6 – Mesures afin de d� courager la demande 

Afin de d� courager la demande qui favorise toutes les formes d'exploitation des 
personnes, en particulier des femmes et des enfants, aboutissant �  la traite, chaque 
Partie adopte ou renforce des mesures l� gislatives, administratives, � ducatives, 
sociales, culturelles ou autres, telles que : 

(a) des recherches sur les meilleures pratiques, m� thodes et strat� gies ; 

(b) des mesures visant �  faire prendre conscience de la responsabilit�  et du 
r� le important des m� dias et de la soci� t�  civile pour identifier la demande 
comme une des causes profondes de la traite des � tres humains ; 

(c) des campagnes d' information cibl� es, impliquant, lorsque cela est 
appropri� , entre autres, les autorit� s publiques et les d� cideurs politiques ; 

(d) des mesures, comprenant des programmes � ducatifs �  destination des 
garçons et des filles au cours de leur scolarit� , qui mettent en � vidence les 
cons� quences n� fastes de la discrimination fond� e sur le sexe et 
l' importance de l' � galit�  entre les femmes et les hommes, ainsi que de la 
dignit�  et l' int� grit�  de chaque � tre humain. 

Article 7 – Mesures aux frontières 

1. Sans pr� judice des engagements internationaux relatifs �  la libre circulation 
des personnes, les Parties renforcent, dans la mesure du possible, les contr� les 
aux fronti� res n� cessaires pour pr� venir et d� tecter la traite des � tres humains. 

2. Chaque Partie adopte les mesures l� gislatives ou autres appropri� es pour 
pr� venir, dans la mesure du possible, l' utilisation des moyens de transport 
exploit� s par des transporteurs commerciaux pour la commission des 
infractions � tablies conform� ment �  la pr� sente Convention. 

3. Lorsqu' il y a lieu, et sans pr� judice des conventions internationales 
applicables, ces mesures consistent notamment �  pr� voir l' obligation pour les 
transporteurs commerciaux, y compris toute compagnie de transport ou tout 
propri� taire ou exploitant d'un quelconque moyen de transport, de v� rifier que 
tous les passagers sont en possession des documents de voyage requis pour 
l' entr� e dans l'Etat d'accueil. 

4. Chaque Partie prend les mesures n� cessaires, conform� ment �  son droit 
interne, pour assortir de sanctions l' obligation � nonc� e au paragraphe 3 du 
pr� sent article. 
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5. Chaque Partie adopte les mesures législatives ou autres nécessaires pour 
permettre, conformément à son droit interne, de refuser l’ entrée de personnes 
impliquées dans la commission des infractions établies conformément à la 
présente Convention ou d’ annuler leur visa. 

6. Les Parties envisagent de renforcer la coopération entre leurs services de 
contrôle aux frontières, notamment par l’ établissement et le maintien de voies 
de communication directes. 

Article 8 – Sécurité et contrôle des documents 

Chaque Partie prend les mesures nécessaires, selon les moyens disponibles : 

• pour faire en sorte que les documents de voyage ou d’ identité qu’ elle délivre 
soient d’ une qualité telle qu’ on ne puisse facilement en faire un usage 
impropre et les falsifier ou les modifier, les reproduire ou les délivrer 
illicitement ; et 

• pour assurer l’ intégrité et la sécurité des documents de voyage ou d’ identité 
délivrés par elle ou en son nom et pour empêcher qu’ ils ne soient créés, 
délivrés et utilisés illicitement. 

Article 9 – L� gitimit�  et validit�  des documents 

A la demande d'une autre Partie, une Partie v� rifie, conform� ment �  son droit 
interne et dans un d� lai raisonnable, la l� gitimit�  et la validit�  des documents de 
voyage ou d' identit�  d� livr� s ou cens� s avoir � t�  d� livr� s en son nom et dont on 
soupçonne qu' ils sont utilis� s pour la traite des � tres humains. 

Chapitre III – Mesures visant à prot� ger et promouvoir les droits des 
victimes, en prenant en compte les aspects d’� galit�  entre les 
femmes et les hommes 

Article 10 – Identification des victimes 

1. Chaque Partie s'assure que ses autorit� s comp� tentes disposent de personnes 
form� es et qualifi� es dans la pr� vention et la lutte contre la traite des � tres 
humains et que les diff� rentes autorit� s concern� es collaborent entre elles ainsi 
qu'avec les organisations ayant un r� le de soutien, afin de permettre 
d' identifier les victimes et, dans les cas appropri� s, de d� livrer des permis de 
s� jour suivant les conditions de l' article 14 de la pr� sente Convention. 

2. Chaque Partie adopte les mesures l� gislatives ou autres n� cessaires pour 
identifier les victimes, le cas � ch� ant, en collaboration avec d'autres Parties et 
avec des organisations ayant un r� le de soutien. Chaque Partie s'assure que, si 
les autorit� s comp� tentes estiment qu' il existe des motifs raisonnables de 
croire qu'une personne a � t�  victime de la traite des � tres humains, elle ne soit 
pas � loign� e de son territoire jusqu' �  la fin du processus d' identification en 
tant que victime de l' infraction pr� vue �  l' article 18 de la pr� sente Convention 
par les autorit� s comp� tentes et b� n� ficie de l' assistance pr� vue �  l' article 12, 
paragraphes 1 et 2. 



Conseil de l'Europe. Projet de convention sur la traite des � tres humains : recommandations IOR 61/001/2005 - ÉFAI - 

- 29 - 

3. En cas d’ incertitude sur l’ âge de la victime et lorsqu’ il existe des raisons de 
croire qu’ elle est un enfant, elle est présumée être un enfant et il lui est accordé 
des mesures de protection spécifiques dans l’ attente que son âge soit vérifié. 

4. Dès qu’ un enfant est identifié en tant que victime et qu’ il est non accompagné, 
chaque Partie : 

(a) prévoit sa représentation par le biais de la tutelle légale, d’ une organisation 
ou d’ une autorité chargée d’ agir conformément à son intérêt supérieur ; 

(b) prend les mesures nécessaires pour établir son identité et sa nationalité ; 

(c) déploie tous les efforts pour retrouver sa famille lorsque cela est dans son 
intérêt supérieur. 

Article 11 – Protection de la vie privée 

1. Chaque Partie prot� ge la vie priv� e et l' identit�  des victimes. Les donn� es �  
caract� re personnel les concernant sont enregistr� es et utilis� es dans les 
conditions pr� vues par la Convention pour la protection des personnes �  
l' � gard du traitement automatis�  des donn� es �  caract� re personnel (STE 
N�  108). 

2. En particulier, chaque Partie adopte des mesures afin d'assurer que l' identit� , 
ou les � l� ments permettant l' identification, d'un enfant victime de la traite ne 
soient pas rendus publics, que ce soit par les m� dias ou par d'autres moyens, 
sauf circonstances exceptionnelles afin de permettre de retrouver des membres 
de la famille de l' enfant ou d'assurer autrement son bien-� tre et sa protection. 

3. Chaque Partie envisage de prendre, dans le respect de l' article 10 de la 
Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des Libert� s 
fondamentales tel qu' interpr� t�  par la Cour europ� enne des Droits de 
l'Homme, des mesures en vue d'encourager les m� dias �  sauvegarder la vie 
priv� e et l' identit�  des victimes, �  travers l' autor� gulation ou par le biais de 
mesures de r� gulation ou de co-r� gulation. 

Article 12 – Assistance aux victimes 

1. Chaque Partie prend les mesures l� gislatives ou autres n� cessaires pour assister 
les victimes dans leur r� tablissement physique, psychologique et social. Une 
telle assistance comprend au minimum : 

(a) des conditions de vie susceptibles d'assurer leur subsistance, par des 
mesures telles que : un h� bergement convenable et s� r, une assistance 
psychologique et mat� rielle ; 

(b) l' acc� s aux soins m� dicaux d'urgence ; 

(c) une aide linguistique, le cas � ch� ant ; 

(d) des conseils et des informations, concernant notamment les droits que la 
loi leur reconnaît, dans une langue qu'elles peuvent comprendre ; 

(e) une assistance pour faire en sorte que leurs droits et int� r� ts soient 
pr� sent� s et pris en compte aux � tapes appropri� es de la proc� dure p� nale 
engag� e contre les auteurs d' infractions ; 
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2. Chaque Partie tient dûment compte des besoins en matière de sécurité et de 
protection des victimes. 

3. En outre, chaque Partie fournit l’ assistance médicale nécessaire ou tout autre 
type d’ assistance aux victimes résidant légalement dans le territoire de la Partie 
qui ne disposent pas de ressources adéquates et en ont besoin. 

4. Chaque Partie adopte les règles selon lesquelles les victimes résidant 
légalement dans le territoire de l’ Etat Partie sont autorisées à accéder au 
marché du travail, à la formation professionnelle et à l’ enseignement. 

5. Chaque Partie prend des mesures, selon qu’ il convient et aux conditions 
prévues par son droit interne, afin de coopérer avec les organisations non 
gouvernementales, d’ autres organisations compétentes ou d’ autres éléments de 
la société civile, engagés dans l’ assistance aux victimes. 

6. Chaque Partie adopte les mesures législatives ou autres nécessaires pour 
s’ assurer que l’ assistance à un enfant victime n’ est pas subordonnée à sa 
volonté de témoigner. Cette disposition est sans préjudice de la possibilité pour 
un enfant victime de bénéficier d’ un titre de séjour délivré aux victimes qui 
coopèrent avec les autorités compétentes lorsque la législation d’ une partie 
prévoit cette possibilité pour les mineurs. Dans ce cas, la Partie concernée 
veille à ce que la procédure soit appropriée compte tenu de l’ âge et de la 
maturité de l’ enfant. 

Article 13 – Délai de rétablissement et de réflexion 

1. Chaque Partie prévoit dans son droit interne un délai de rétablissement et de 
réflexion lorsqu’ il existe des motifs raisonnables de croire que la personne 
concernée est une victime. Ce délai devra être d’ une durée suffisante pour que 
la personne concernée puisse se rétablir et échapper à l’ influence des 
trafiquants et/ou prenne une décision en connaissance de cause quant à sa 
coopération avec les autorités compétentes. Pendant ce délai, aucune mesure 
d’ éloignement ne peut être exécutée à leur égard. Cette disposition est sans 
préjudice des activités réalisées par les autorités compétentes dans chacune des 
phases de la procédure nationale applicable, en particulier pendant l’ enquête et 
la poursuite des faits incriminés. 

2. Pendant ce délai, les personnes visées au paragraphe 1 du présent article ont 
droit au bénéfice des mesures prévues à l’ article 12, paragraphes 1 et 2. 

Article 14 – Permis de séjour 

1. Chaque Partie pr� voit la possibilit�  de d� livrer un permis de s� jour 
renouvelable aux victimes, soit dans l' une des hypoth� ses suivantes, soit dans 
les deux hypoth� ses suivantes : 

(a) l' autorit�  comp� tente estime que leur s� jour s'av� re n� cessaire en raison 
de leur situation personnelle ; 

(b) l' autorit�  comp� tente estime que leur s� jour s'av� re n� cessaire en raison 
de leur coop� ration avec les autorit� s comp� tentes aux fins d'une enqu� te 
ou d'une proc� dure p� nale. 
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2. Le permis de s� jour des enfants victimes, lorsqu' il est juridiquement 
n� cessaire, est � mis conform� ment �  leur int� r� t sup� rieur et, le cas � ch� ant, 
renouvel�  dans les m� mes conditions. 

3. Le non-renouvellement ou le retrait d'un permis de s� jour est soumis aux 
conditions pr� vues par le droit interne de l'Etat Partie. 

4. Si une victime d� pose une demande de titre de s� jour d'une autre cat� gorie, la 
Partie concern� e tient compte du fait que la victime a b� n� fici�  ou b� n� ficie 
d'un permis de s� jour en vertu du paragraphe 1. 

5. Eu � gard aux obligations des Etats Parties vis� es �  l' article 40 de la pr� sente 
Convention, chaque Partie s'assure que la d� livrance d'un permis, 
conform� ment �  la pr� sente disposition, est sans pr� judice du droit de chercher 
et de b� n� ficier de l' asile. 

Article 15 – Indemnisation et recours 

1. Chaque Partie garantit aux victimes, dès leur premier contact avec les autorités 
compétentes, l’ accès aux informations sur les procédures judiciaires et 
administratives pertinentes. 

2. Chaque Partie prévoit, dans son droit interne, le droit à l’ assistance d’ un 
défenseur et les conditions dans lesquelles la victime peut bénéficier d’ une 
assistance juridique gratuite. 

3. Chaque Partie prévoit, dans son droit interne, le droit pour les victimes à être 
indemnisées par les auteurs d’ infractions. 

4. Chaque Partie adopte les mesures législatives ou autres nécessaires pour faire 
en sorte que l’ indemnisation des victimes soit garantie, dans les conditions 
prévues dans son droit interne, par exemple par l’ établissement d’ un fonds 
pour l’ indemnisation des victimes ou d’ autres mesures ou programmes 
destinés à l’ assistance sociale et l’ intégration sociale des victimes qui 
pourraient être financés par les avoirs provenant de l’ application des mesures 
prévues à l’ article 23. 

Article 16 – rapatriement et retour des victimes 

1. La Partie dont une victime est ressortissante ou dans laquelle elle avait le droit 
de résider à titre permanent au moment de son entrée sur le territoire de la 
Partie d’ accueil facilite et accepte, en tenant dûment compte des droits, de la 
sécurité et de la dignité de cette personne, le retour de celle-ci sans retard 
injustifié ou déraisonnable. 

2. Lorsqu’ une Partie renvoie une victime dans un autre Etat, ce retour est assuré 
compte dûment tenu des droits, de la sécurité et de la dignité de la personne et 
de l’ état de toute procédure judiciaire liée au fait qu’ elle est une victime, et il 
est de préférence volontaire. 

3. À la demande d’ une Partie d’ accueil, une Partie requise vérifie si une personne 
est son ressortissant ou avait le droit de résider à titre permanent sur son 
territoire au moment de son entrée sur le territoire de la Partie d’ accueil. 
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4. Afin de faciliter le retour d'une victime qui ne poss� de pas les documents 
voulus, la Partie dont cette personne est ressortissante ou dans laquelle elle 
avait le droit de r� sider �  titre permanent au moment de son entr� e sur le 
territoire de la Partie d'accueil accepte de d� livrer, �  la demande de la Partie 
d'accueil, les documents de voyage ou toute autre autorisation n� cessaire pour 
permettre �  la personne de se rendre et d' � tre r� admise sur son territoire. 

5. Chaque Partie prend les mesures l� gislatives ou autres n� cessaires pour mettre 
en place des programmes de rapatriement avec la participation des institutions 
nationales ou internationales et des organisations non gouvernementales 
concern� es. Ces programmes visent �  � viter la re-victimisation. Chaque Partie 
devrait d� ployer tous les efforts pour favoriser la r� insertion des victimes dans 
la soci� t�  de l'Etat de retour, y compris la r� insertion dans le syst� me � ducatif 
et le march�  du travail, notamment par l' acquisition et l' am� lioration de 
comp� tences professionnelles. En ce qui concerne les enfants, ces programmes 
devraient inclure la jouissance du droit �  l' � ducation, ainsi que des mesures 
visant �  leur assurer le b� n� fice d'une prise en charge ou d'un accueil ad� quats 
par leur famille ou des structures d'accueil appropri� es. 

6. Chaque Partie prend les mesures l� gislatives ou autres n� cessaires pour mettre 
�  la disposition des victimes, le cas � ch� ant en collaboration avec toute Partie 
concern� e, des renseignements sur les instances susceptibles de les aider dans 
le pays où la victime est retourn� e ou rapatri� e, telles que les services de 
d� tection et de r� pression, les organisations non gouvernementales, les 
professions juridiques susceptibles de leur apporter conseil et les organismes 
sociaux. 

7. Les enfants victimes ne sont pas rapatri� s dans un Etat, si, �  la suite d'une 
� valuation portant sur les risques et la s� curit� , il apparaît que le retour n'est 
pas dans l' int� r� t sup� rieur de l' enfant. 

Article 17 – Asp� cts d’� galit�  entre les femmes et les hommes 

Chaque Partie, lorsqu'elle applique les mesures pr� vues au pr� sent chapitre, vise 
�  promouvoir l' � galit�  entre les femmes et les hommes. Chaque Partie a recours �  
l' approche int� gr� e de l' � galit�  entre les femmes et les hommes dans le 
d� v� loppement, la mise en ú uvre et l' � valuation de ces mesures. 

Chapitre IV – Droit p� nal mat� riel 

Article 18 – Incrimination de la traite des êtres humains 

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres nécessaires pour conférer 
le caractère d’ infraction pénale aux actes énoncés à l’ article 4 de cette 
Convention, lorsqu’ ils ont été commis intentionnellement. 

Article 19 – Incrimination de l’utilisation des services de la victime 

Chaque Partie envisage d’ adopter les mesures législatives et autres nécessaires 
pour conférer le caractère d’ infraction pénale, conformément à son droit interne, 
au fait d’ utiliser les services qui font l’ objet de l’ exploitation visée à l’ article 4 
paragraphe a de la présente Convention, en sachant que la personne concernée est 
victime de la traite d’ êtres humains. 
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Article 20 – Incrimination des actes relatifs aux documents de voyage  
ou d’identit�  

Chaque Partie adopte les mesures l� gislatives et autres n� cessaires pour conf� rer 
le caract� re d' infraction p� nale, lorsque les actes ont � t�  commis 
intentionnellement afin de permettre la traite des � tres humains : 

(a) �  la fabrication d'un document de voyage ou d' identit�  frauduleux ; 

(b) au fait de procurer ou de fournir un tel document ; 

(c) au fait de retenir, soustraire, alt� rer, endommager ou d� truire un document 
de voyage ou d' identit�  d' une autre personne. 

Article 21 – Complicit�  et tentative 

1. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se révèlent 
nécessaires pour ériger en infraction pénale toute complicité lorsqu’ elle est 
commise intentionnellement en vue de la perpétration d’ une des infractions 
établies en application des articles 18 et 20 de la présente Convention. 

2. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se révèlent 
nécessaires pour ériger en infraction pénale, toute tentative intentionnelle de 
commettre l’ une des infractions établies en application des articles 18 et 20, 
paragraphe a, de la présente Convention. 

Article 22 – Responsabilité des personnes morales 

1. Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres qui se révèlent 
nécessaires pour faire en sorte que les personnes morales puissent être tenues 
pour responsables des infractions établies en application de la présente 
Convention, lorsqu’ elles sont commises pour leur compte par toute personne 
physique, agissant soit individuellement, soit en tant que membre d’ un organe 
de la personne morale, qui exerce un pouvoir de direction en son sein, sur les 
bases suivantes : 

(a) un pouvoir de représentation de la personne morale ; 

(b) une autorité pour prendre des décisions au nom de la personne morale ; 

(c) une autorité pour exercer un contrôle au sein de la personne morale. 

2. Outre les cas déjà prévus au paragraphe 1, chaque Partie adopte les mesures 
nécessaires pour s’ assurer qu’ une personne morale puisse être tenue pour 
responsable lorsque l’ absence de surveillance ou de contrôle de la part d’ une 
personne physique mentionnée au paragraphe 1 a rendu possible la 
commission d’ une infraction établie conformément à la présente Convention 
pour le compte de ladite personne morale par une personne physique agissant 
sous son autorité. 

3. Selon les principes juridiques de la Partie, la responsabilité d’ une personne 
morale peut être pénale, civile ou administrative. 

4. Cette responsabilité est établie sans préjudice de la responsabilité pénale des 
personnes physiques ayant commis l’ infraction. 
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Article 23 – Sanctions et mesures 

1. Chaque Partie adopte les mesures l� gislatives et autres qui se r� v� lent 
n� cessaires pour faire en sorte que les infractions p� nales � tablies en 
application des articles 18 �  21 soient passibles de sanctions effectives, 
proportionn� es et dissuasives. Celles-ci incluent, pour les infractions � tablies 
conform� ment �  l' article 18 lorsqu'elles sont commises par des personnes 
physiques, des sanctions privatives de libert�  pouvant donner lieu �  
l' extradition. 

2. Chaque Partie veille �  ce que les personnes morales tenues pour responsables 
en application de l' article 22 fassent l' objet de sanctions ou mesures p� nales ou 
non p� nales effectives, proportionn� es et dissuasives, comprenant des 
sanctions p� cuniaires. 

3. Chaque Partie adopte les mesures l� gislatives et autres qui se r� v� lent 
n� cessaires pour lui permettre de confisquer ou de priver autrement des 
instruments et des produits des infractions p� nales � tablies en vertu des 
articles 18 et 20, paragraphe a, de la pr� sente Convention, ou des biens dont la 
valeur correspond �  ces produits. 

4. Chaque Partie adopte les mesures l� gislatives ou autres qui se r� v� lent 
n� cessaires pour permettre la fermeture temporaire ou d� finitive de tout 
� tablissement qui a � t�  utilis�  pour commettre la traite des � tres humains, sans 
pr� judice des droits des tiers de bonne foi, ou pour interdire �  l' auteur de cet 
infraction, �  titre temporaire ou d� finitif, l' exercice de l' activit�  �  l' occasion de 
laquelle cette infraction a � t�  commise. 

Article 24 – Circonstances aggravantes 

Chaque Partie fait en sorte que les circonstances suivantes soient consid� r� es 
comme des circonstances aggravantes dans la d� termination de la sanction 
appliqu� e aux infractions instaur� es conform� ment �  l' article 18 de la pr� sente 
Convention : 

(a) l' infraction a d� lib� r� ment ou par n� gligence grave mis la vie de la 
victime en danger ; 

(b) l' infraction a � t�  commise �  l' encontre d'un enfant ; 

(c) l' infraction a � t�  commise par un agent public dans l' exercice de ses 
fonctions ; 

(d) l' infraction a � t�  commise dans le cadre d'une organisation criminelle. 

Article 25 – Condamnations antérieures 

Chaque Partie adopte les mesures législatives et autres pour prévoir la possibilité 
de prendre en compte les condamnations définitives prononcées par une autre 
Partie portant sur les infractions établies conformément à la présente Convention 
dans le cadre de l’ appréciation de la peine. 



Conseil de l’Europe. Projet de convention sur la traite des êtres humains : recommandations IOR 61/001/2005 - ÉFAI - 

- 35 - 

Article 26 – Disposition de non-sanction 

Chaque Partie pr� voit, conform� ment aux principes fondamentaux de son syst� me 
juridique, la possibilit�  de ne pas imposer de sanctions aux victimes pour avoir 
pris part �  des activit� s illicites lorsqu'elles y ont � t�  contraintes. 

Chapitre V – Enquêtes, poursuites et droit proc� dural 

Article 27 – Requêtes ex parte et ex officio 

1. Chaque Partie s'assure que les enqu� tes ou les poursuites concernant les 
infractions � tablies conform� ment �  la pr� sente Convention ne soient pas 
subordonn� es �  la d� claration ou de l' accusation � manant d'une victime, du 
moins quand l' infraction a � t�  commise, en tout ou en partie, sur son territoire. 

2. Chaque Partie veille �  ce que les victimes d'une infraction commise sur le 
territoire d'une Partie autre que celle dans laquelle elles r� sident puissent 
porter plainte aupr� s des autorit� s comp� tentes de leur Etat de r� sidence. 
L'autorit�  comp� tente aupr� s de laquelle la plainte a � t�  d� pos� e, dans la 
mesure où elle n'exerce pas elle-m� me sa comp� tence �  cet � gard, la transmet 
sans d� lai �  l' autorit�  comp� tente sur le territoire de laquelle l' infraction a � t�  
commise. Cette plainte est trait� e selon le droit interne de la Partie où 
l' infraction a � t�  commise. 

3. Chaque Partie assure, au moyen de mesures l� gislatives ou autres, aux 
conditions pr� vues par son droit interne, aux groupes, fondations, associations 
ou organisations non gouvernementale qui ont pour objectif de lutter contre la 
traite des � tres humains ou de prot� ger les droits de la personne humaine, la 
possibilit�  d' assister et/ou de soutenir la victime qui y consent au cours des 
proc� dures p� nales concernant l' infraction � tablie conform� ment �  l' article 18 
de la pr� sente Convention. 

Article 28 – Protection des victimes, témoins et personnes collaborant avec 
les autorités judiciaires 

1. Chaque Partie adopte les mesures législatives ou autres nécessaires pour 
assurer une protection effective et appropriée face aux représailles et 
intimidations possibles, notamment au cours des enquêtes et des poursuites à 
l’ encontre des auteurs ou après celles-ci, pour : 

(a) les victimes ; 

(b) lorsque cela est approprié, les personnes qui fournissent des informations 
concernant des infractions pénales établies en vertu de l’ article 18 la 
présente Convention ou qui collaborent d’ une autre manière avec les 
autorités chargées des investigations ou des poursuites ; 

(c) les témoins qui font une déposition concernant des infractions pénales 
établies en vertu de l’ article 18 de la présente Convention ; 

(d) si nécessaire, les membres de la famille des personnes visées aux alinéas 
(a) et (c). 
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2. Chaque Partie adopte les mesures l� gislatives ou autres n� cessaires pour 
assurer et pour offrir divers types de protection. De telles mesures peuvent 
inclure la protection physique, l' attribution d'un nouveau lieu de r� sidence, le 
changement d' identit�  et l' aide dans l' obtention d'un emploi. 

3. Un enfant victime reçoit des mesures de protection sp� ciales prenant en 
compte son int� r� t sup� rieur. 

4. Chaque Partie envisage la conclusion d'accords ou d'arrangements avec 
d'autres Etats afin de mettre en ú uvre le pr� sent article. 

Article 29 – Autorit� s sp� cialis� es et instances de coordination 

1. Chaque Partie adopte les mesures qui se r� v� lent n� cessaires pour que des 
personnes ou des entit� s soient sp� cialis� es dans la lutte contre la traite et la 
protection des victimes. Ces personnes ou entit� s disposeront de 
l' ind� pendance n� cessaire, dans le cadre des principes fondamentaux du 
syst� me juridique de la Partie, pour pouvoir exercer leurs fonctions 
efficacement et seront libres de toute pression illicite. Lesdites personnes ou le 
personnel desdites entit� s devraient disposer d'une formation et des ressources 
financi� res adapt� es aux fonctions qu' ils exercent. 

2. Chaque Partie adopte les mesures n� cessaires pour assurer la coordination de 
la politique et de l' action des services de son administration et des autres 
organismes publics luttant contre la traite des � tres humains, le cas � ch� ant en 
mettant sur pied des instances de coordination. 

3. Chaque Partie dispense ou renforce la formation des agents responsables de la 
pr� vention et de la lutte contre la traite des � tres humains, y compris la 
formation aux Droits de la personne humaine. Cette formation peut � tre 
adapt� e aux diff� rents services et est ax� e, selon qu' il convient, sur les 
m� thodes utilis� es pour emp� cher la traite, en poursuivre les auteurs et 
prot� ger les droits des victimes, y compris la protection des victimes contre les 
trafiquants. 

4. Chaque Partie envisage de nommer des Rapporteurs Nationaux ou d'autres 
m� canismes charg� s du suivi des activit� s de lutte contre la traite men� es par 
les institutions de l'Etat et de la mise en ú uvre des obligations pr� vues par la 
l� gislation nationale. 

Article 30 – Proc� dures judiciaires 

Dans le respect de la Convention de Sauvegarde des Droits de l'Homme et des 
Libert� s fondamentales, notamment de son article 6, chaque Partie adopte les 
mesures l� gislatives ou autres n� cessaires pour garantir au cours de la proc� dure 
judiciaire : 

(a) la protection de la vie priv� e des victimes et, lorsqu' il y a lieu, de leur 
identit�  ; 

(b) la s� curit�  des victimes et leur protection contre l' intimidation, 

(c) selon les conditions pr� vues par son droit interne et, lorsqu' il s' agit 
d'enfants victimes, en ayant � gard tout particuli� rement aux besoins des 
enfants et en garantissant leur droit �  des mesures de protection 
sp� cifiques. 
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Article 31 – Comp� tence 

1. Chaque Partie adopte les mesures l� gislatives et autres qui se r� v� lent n� cessaires 
pour � tablir sa comp� tence �  l' � gard de toute infraction p� nale � tablie 
conform� ment �  la pr� sente Convention, lorsque l' infraction est commise : 

(a) sur son territoire ; ou 

(b) �  bord d'un navire battant pavillon de cette Partie ; ou 

(c) �  bord d'un a� ronef immatricul�  selon les lois de cette Partie ; ou 

(d) par un de ses ressortissants, ou par un apatride ayant sa r� sidence 
habituelle sur son territoire, si l' infraction est punissable p� nalement l�  o�  
elle a � t�  commise ou si l' infraction ne rel� ve de la comp� tence territoriale 
d'aucun Etat ; 

(e) �  l'encontre de l'un de ses ressortissants. 

2. Chaque Partie peut, au moment de la signature ou du d� p� t de son instrument 
de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adh� sion, dans une 
d� claration adress� e au Secr� taire G� n� ral du Conseil de l'Europe, pr� ciser 
qu' il se r� serve le droit de ne pas appliquer, ou de n'appliquer que dans des cas 
ou conditions sp� cifiques, les r� gles de comp� tence d� finies au 
paragraphes 1(d) et (e) du pr� sent article ou dans une partie quelconque de ces 
paragraphes. 

3. Chaque Partie adopte les mesures qui se r� v� lent n� cessaires pour � tablir sa 
comp� tence �  l' � gard de toute infraction mentionn� e dans la pr� sente 
Convention, lorsque l' auteur pr� sum�  de l' infraction est pr� sent sur son 
territoire et ne peut � tre extrad�  vers une autre Partie au seul titre de sa 
nationalit� , apr� s une demande d'extradition. 

4. Lorsque plusieurs Parties revendiquent une comp� tence �  l' � gard d'une 
infraction pr� sum� e vis� e dans la pr� sente Convention, les Parties concern� es 
se concertent, lorsque cela est opportun, afin de d� terminer la mieux �  m� me 
d'exercer les poursuites. 

5. Sans pr� judice des r� gles g� n� rales de droit international, la pr� sente 
Convention n'exclut aucune comp� tence p� nale exerc� e par une Partie 
conform� ment �  son droit interne. 

Chapitre VI – Coop� ration internationale et coop� ration  
avec la soci� t�  civile 

Article 32 – Principes g� n� raux et mesures de coop� ration internationale 

Les Parties coop� rent les unes avec les autres, conform� ment aux dispositions de 
la pr� sente Convention, en application des instruments internationaux et 
r� gionaux pertinents applicables, des arrangements reposant sur des l� gislations 
uniformes ou r� ciproques et de leur droit interne, dans la mesure la plus large 
possible : 

(a) afin de pr� venir et de combattre la traite des � tres humains ; 

(b) de prot� ger et d'assister les victimes ; 

(c) aux fins d' investigations ou de proc� dures concernant les infractions 
p� nales � tablies conform� ment �  la pr� sente Convention. 
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Article 33 – Mesures relatives aux personnes menac� es ou disparues 

1. Si une Partie, sur la foi d' informations dont elle dispose, a des motifs 
raisonnables de croire que la vie, la libert�  ou l' int� grit�  physique d'une 
personne vis� e �  l' article 28, paragraphe 1, est en danger imm� diat sur le 
territoire d'une autre Partie, la Partie qui d� tient ces informations doit, dans un 
tel cas d'urgence, les transmettre sans d� lai �  cette autre Partie afin qu'elle 
prenne les mesures de protection appropri� es. 

2. Les Parties �  la pr� sente Convention peuvent envisager de renforcer leur 
coop� ration dans la recherche des personnes disparues si des informations 
disponibles peuvent laisser penser qu'elles sont victimes de la traite des � tres 
humains. A cette fin, Les Parties peuvent conclure entre elles des trait� s 
bilat� raux ou multilat� raux. 

Article 34 – Informations 

1. La Partie requise informe sans d� lai la Partie requ� rante du r� sultat d� finitif 
concernant les mesures entreprises au titre du pr� sent chapitre. La Partie 
requise informe � galement sans d� lai la Partie requ� rante de toutes 
circonstances rendant impossible l' ex� cution des mesures sollicit� es ou 
risquant de la retarder consid� rablement. 

2. Une Partie peut, dans les limites de son droit interne et en l' absence de 
demande pr� alable, communiquer �  une autre Partie des informations obtenues 
dans le cadre de ses propres enqu� tes lorsqu'elle estime que cela pourrait aider 
la Partie destinataire �  engager ou �  mener �  bien des enqu� tes ou des 
proc� dures au sujet d' infractions p� nales � tablies conform� ment �  la pr� sente 
Convention, ou lorsque ces informations pourraient aboutir �  une demande de 
coop� ration formul� e par cette Partie au titre du pr� sent chapitre. 

3. Avant de communiquer de telles informations, la Partie qui les fournit peut 
demander qu'elles restent confidentielles ou qu'elles ne soient utilis� es qu' �  
certaines conditions. Si la Partie destinataire ne peut faire droit �  cette 
demande, elle doit en informer l' autre Partie, qui devra alors d� terminer si les 
informations en question devraient n� anmoins � tre fournies. Si la Partie 
destinataire accepte les informations aux conditions prescrites, elle sera li� e 
par ces derni� res. 

4. Toutes les informations requises concernant les articles 13, 14 et 16, 
n� cessaires �  l' attribution des droits qui y sont conf� r� s, seront transmises sans 
d� lai �  la demande de la Partie concern� e, dans le respect de l' article 11 de la 
pr� sente Convention. 

Article 35 – Coop� ration avec la soci� t�  civile 

Chaque Partie encourage les autorit� s de l'Etat, ainsi que les agents publics, �  
coop� rer avec les organisations non-gouvernementales, les autres organisations 
pertinentes et les membres de la soci� t�  civile, afin d' � tablir des partenariats 
strat� giques pour atteindre les buts de la pr� sente Convention. 
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Chapitre VII – M� canisme de suivi13 

Article 36 – Groupe d’experts sur la lutte contre la traite des êtres humains 

1. Le Groupe d'experts sur la lutte contre la traite des � tres humains (ci-apr� s 
d� nomm�  « GRETA ») est charg�  de veiller �  la mise en ú uvre de la pr� sente 
Convention par les Parties. 

2. Le GRETA est compos�  de 10 membres au minimum et de 15 membres au 
maximum. La composition du GRETA tient compte d'une participation 
� quilibr� e entres les femmes et les hommes et d'une participation 
g� ographiquement � quilibr� e, ainsi que d'une expertise multidisciplinaire. Ses 
membres sont � lus par le Comit�  des Parties pour un mandat de 4 ans, 
renouvelable une fois, parmi les ressortissants des Etats Parties �  la pr� sente 
Convention. 

3. L' � lection des membres du GRETA se fonde sur les principes suivants : 

(a) ils sont choisis parmi des personnalit� s de haute moralit�  connues pour 
leur comp� tence en mati� re de droits de la personne humaine, assistance et 
protection des victimes et lutte contre la traite des � tres humains ou ayant 
une exp� rience professionnelle dans les domaines dont traite la pr� sente 
Convention ; 

(b) ils si� gent �  titre individuel, sont ind� pendants et impartiaux dans 
l' exercice de leurs mandats et se rendent disponibles pour remplir leurs 
fonctions de mani� re effective ; 

(c) le GRETA ne peut comprendre plus d'un national du m� me Etat ; 

(d) ils devraient repr� senter les principaux syst� mes juridiques. 

4. La proc� dure d' � lection des membres du GRETA est fix� e par le Comit�  des 
Ministres dans un d� lai d'un an �  compter de l' entr� e en vigueur de la pr� sente 
Convention. Le GRETA adopte ses propres r� gles de proc� dure. 

Article 37 – Comit�  des Parties 

1. Le Comit�  des Parties est compos�  des repr� sentants au Comit�  des Ministres du 
Conseil de l'Europe des Etats membres Parties �  la Convention et des 
repr� sentants des Parties �  la Convention qui ne sont pas membres du Conseil de 
l'Europe. 

2. Le Comit�  des Parties est convoqu�  par le Secr� taire g� n� ral du Conseil de 
l'Europe. Sa premi� re r� union doit se tenir dans un d� lai d'un an suivant l' entr� e 
en vigueur de la pr� sente Convention afin d' � lire les membres du GRETA. Il se 
r� unira par la suite �  la demande d'un tiers des Parties, du Pr� sident du GRETA 
ou du Secr� taire g� n� ral. 

3. Le Comit�  des Parties adopte ses propres r� gles de proc� dures. 

                                                
13. La Communaut�  europ� enne, represent� e par la Commission europ� enne, r� serve sa position 
sur ce chapitre. 
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Article 38 – Procédure 

1. La proc� dure d' � valuation porte sur les Parties �  la Convention et est divis� e 
en cycles dont la dur� e est d� termin� e par le GRETA. Au d� but de chaque 
cycle, le GRETA s� lectionne les dispositions particuli� res sur lesquelles va 
porter la proc� dure d' � valuation. 

2. Le GRETA d� termine les moyens les plus appropri� s pour proc� der �  cette 
� valuation. Le GRETA peut, en particulier, un questionnaire pour chacun des 
cycles qui peut servir de base �  l' � valuation de la mise en oeuvre par les 
Parties �  la pr� sente Convention. Ce questionnaire est adress�  �  toutes les 
Parties. Les Parties r� pondent �  ce questionnaire ainsi qu' �  toute autre 
demande d' information du GRETA. 

3. Le GRETA peut solliciter des informations aupr� s de la soci� t�  civile. 

4. Subsidiairement, le GRETA peut organiser, en coop� ration avec les autorit� s 
nationales et la « personne de contact » d� sign� e par ces derni� res, si 
n� cessaire, avec l' assistance d'experts nationaux ind� pendants, des visites dans 
les pays concern� s. Lors de ces visites, le GRETA peut se faire assister par des 
sp� cialistes dans des domaines sp� cifiques. 

5. Le GRETA � tablit un projet de rapport contenant ses analyses concernant la 
mise en ú uvre des dispositions sur lesquelles portent la proc� dure 
d' � valuation, ainsi que ses suggestions et propositions relatives �  la mani� re 
dont la Partie concern� e peut traiter les probl� mes identifi� s. Le projet de 
rapport est transmis pour commentaire �  la Partie faisant l' objet de 
l' � valuation. Ses commentaires sont pris en compte par le GRETA lorsqu' il 
� tablit son rapport. 

6. Sur cette base, le GRETA adopte son rapport et ses conclusions concernant les 
mesures prises par la Partie concern� e pour mettre en ú uvre les dispositions de 
la pr� sente Convention. Ce rapport et ces conclusions sont envoy� s �  la Partie 
concern� e et au Comit�  des Parties. Le rapport et les conclusions du GRETA 
sont rendus publics d� s leur adoption avec les commentaires � ventuels de la 
Partie concern� e. 

7. Sans pr� judice de la proc� dure pr� vue aux paragraphes 1 �  6 du pr� sent article, 
le Comit�  des Parties peut adopter, sur base du rapport et des conclusions du 
GRETA, des recommandations adress� es �  cette Partie (a) concernant les 
mesures �  prendre pour mettre en ú uvre les conclusions du GRETA, si 
n� cessaire en fixant une date pour la soumission d' informations sur leur mise 
en ú uvre et (b) ayant pour objectif de promouvoir la coop� ration avec cette 
Partie afin de mettre en ú uvre la pr� sente Convention. 

Chapitre VIII – Relation avec d’autres instruments internationaux 

Article 39 – Relation avec le Protocole additionnel à la Convention des 
Nations Unies contre la criminalit�  transnationale organis� e visant à 
pr� venir, r� primer et punir la traite des personnes, en particulier des 
femmes et des enfants 

La pr� sente Convention ne porte pas atteinte aux droits et obligations d� coulant 
des dispositions du Protocole additionnel �  la Convention des Nations Unies 
contre la criminalit�  transnationale organis� e visant �  pr� venir, r� primer et punir 
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la traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants. La présente 
Convention a pour but de renforcer la protection instaurée par le Protocole et de 
développer les normes qu’ il énonce. 

Article 40 – Relation avec d’autres instruments internationaux 

1. La présente Convention ne porte pas atteinte aux droits et obligations 
découlant des dispositions d’ autres instruments internationaux auxquels les 
Parties à cette Convention sont Parties ou le deviendront et qui contiennent des 
dispositions relatives aux matières régies par la présente Convention et qui 
assure une plus grande protection et assistance aux victimes de la traite14. 

2. Les Parties à la Convention pourront conclure entre elles des accords 
bilatéraux ou multilatéraux relatifs aux questions réglées par la présente 
Convention, aux fins de compléter ou de renforcer les dispositions de celle-ci 
ou pour faciliter l’ application des principes qu’ elle consacre ou, sans préjudice 
des objectifs et des principes de la présente Convention, se soumettre à des 
règles en la matière dans le cadre d’ un système spécial qui est contraignant au 
moment de l’ ouverture à la signature de la présente Convention. 

3. Aucune disposition de la présente Convention n’ a d’ incidences sur les droits, 
obligations et responsabilités des Etats et des particuliers en vertu du droit 
international, y compris du droit international humanitaire et du droit 
international relatif aux droits de l’ homme et en particulier, lorsqu’ ils 
s’ appliquent, de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au 
statut des réfugiés ainsi que du principe de non-refoulement qui y est énoncé. 

Chapitre IX – Amendements �  la Convention 

Article 41 – Amendements 

1. Tout amendement �  la pr� sente Convention propos�  par une Partie devra � tre 
communiqu�  au Secr� taire G� n� ral du Conseil de l'Europe et � tre transmis par 
ce dernier aux Etats membres du Conseil de l'Europe, �  tout autre Etat 
signataire, �  tout Etat Partie, �  la Communaut�  europ� enne et �  tout Etat invit�  
�  signer la pr� sente Convention, conform� ment aux dispositions de l' article 42, 
ainsi qu' �  tout Etat qui a � t�  invit�  �  adh� rer �  la pr� sente Convention 
conform� ment aux dispositions de l' article 43. 

2. Tout amendement propos�  par une Partie sera communiqu�  au GRETA, qui 
transmettra au Comit�  des Ministres son avis sur l' amendement propos� 15. 

3. Le Comit�  des Ministres examinera l' amendement propos�  et l' avis formul�  
sur celui-ci par GRETA ; il pourra alors, apr� s consultation des Parties �  la 
Convention non membres du Conseil de l'Europe, adopter cet amendement16. 

                                                
14. La Communaut�  europ� enne, represent� e par la Commission europ� enne, r� serve sa position 
sur ce paragraphe. 

15. La Communaut�  europ� enne, represent� e par la Commission europ� enne, r� serve sa position 
sur ce paragraphe. 

16. La Communaut�  europ� enne, represent� e par la Commission europ� enne, r� serve sa position 
sur ce paragraphe. 
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4. Le texte de tout amendement adopté par le Comité des Ministres 
conformément au paragraphe 3 du présent article sera communiqué aux 
Parties, en vue de son acceptation17. 

5. Tout amendement adopté conformément au paragraphe 3 du présent article 
entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l’ expiration d’ une période 
d’ un mois après la date à laquelle toutes les Parties auront informé le 
Secrétaire Général qu’ elles l’ ont accepté. 

Chapitre X – Clauses finales 

Article 42 – Signature et entrée en vigueur 

1. La pr� sente Convention est ouverte �  la signature des Etats membres du 
Conseil de l'Europe, des Etats non membres ayant particip�  �  son � laboration, 
ainsi que de la Communaut�  europ� enne. 

2. La pr� sente Convention est soumise �  ratification, acceptation ou approbation. 
Les instruments de ratification, d'acceptation ou d'approbation sont d� pos� s 
pr� s le Secr� taire G� n� ral du Conseil de l'Europe. 

3. La pr� sente Convention entrera en vigueur le premier jour du mois suivant 
l' expiration d'une p� riode de trois mois apr� s la date �  laquelle 10 Etats, dont 
au moins 8 Etats membres du Conseil de l'Europe, auront exprim�  leur 
consentement �  � tre li� s par la Convention, conform� ment aux dispositions du 
paragraphe pr� c� dent18. 

4. Si un Etat vis�  au paragraphe 1, ou la Communaut�  europ� enne, exprime 
ult� rieurement son consentement �  � tre li�  par la Convention, cette derni� re 
entrera en vigueur le premier jour du mois suivant l' expiration d'une p� riode 
de trois mois apr� s la date du d� p� t de l' instrument de ratification, 
d'acceptation ou d'approbation. 

Article 43 – Adh� sion �  la Convention 

1. Apr� s l' entr� e en vigueur de la pr� sente Convention, le Comit�  des Ministres 
du Conseil de l'Europe pourra, apr� s consultation des Parties, inviter tout Etat 
non membre du Conseil de l'Europe n'ayant pas particip�  �  l' � laboration de la 
Convention �  adh� rer �  la pr� sente Convention par une d� cision prise �  la 
majorit�  pr� vue �  l' article 20-d) du Statut du Conseil de l'Europe, et �  
l' unanimit�  des voix des repr� sentants des Etats contractants ayant le droit de 
si� ger au Comit�  des Ministres19. 

2. Pour tout Etat ou la Communaut�  europ� enne adh� rant, la Convention entrera 
en vigueur le premier jour du mois suivant l' expiration d'une p� riode de trois 
mois apr� s la date du d� p� t de l' instrument d'adh� sion pr� s le Secr� taire 
G� n� ral du Conseil de l'Europe. 

                                                
17. La Communaut�  europ� enne, represent� e par la Commission europ� enne, r� serve sa position 
sur ce paragraphe. 

18. La Communaut�  europ� enne, represent� e par la Commission europ� enne, r� serve sa position 
sur ce paragraphe. 

19. La Communaut�  europ� enne, represent� e par la Commission europ� enne, r� serve sa position 
sur ce paragraphe. 
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Article 44 – Application territoriale 

1. Tout Etat, ou la Communauté européenne, peut, au moment de la signature ou 
au moment du dépôt de son instrument de ratification, d’ acceptation, 
d’ approbation ou d’ adhésion, désigner le ou les territoires auxquels 
s’ appliquera la présente Convention20. 

2. Tout Etat peut, à tout autre moment par la suite, par une déclaration adressée 
au Secrétaire Général du Conseil de l’ Europe, étendre l’ application de la 
présente Convention à tout autre territoire désigné dans cette déclaration et 
dont il assure les relations internationales ou au nom duquel il est autorisé à 
prendre des engagements. La Convention entrera en vigueur à l’ égard de ce 
territoire le premier jour du mois suivant l’ expiration d’ une période de trois 
mois après la date de réception de la déclaration par le Secrétaire Général21.  

3. Toute déclaration faite en vertu des deux paragraphes précédents pourra, à 
l’ égard de tout territoire désigné dans cette déclaration, être retirée par 
notification adressée au Secrétaire Général du Conseil de l’ Europe. Ce retrait 
prendra effet le premier jour du mois suivant l’ expiration d’ une période de 
trois mois après la date de réception de la notification par le Secrétaire 
Général. 

Article 45 – Réserves 

Aucune réserve n’ est admise aux dispositions de la présente Convention, à 
l’ exception de celle prévue à l’ article 31, paragraphe 2. 

Article 46 – D� nonciation 

1. Toute Partie peut, �  tout moment, d� noncer la pr� sente Convention en 
adressant une notification au Secr� taire G� n� ral du Conseil de l'Europe. 

2. Cette d� nonciation prendra effet le premier jour du mois suivant l' expiration 
d'une p� riode de trois mois apr� s la date de r� ception de la notification par le 
Secr� taire G� n� ral. 

Article 47 – Notification 

Le Secr� taire G� n� ral du Conseil de l'Europe notifiera aux Etats membres du 
Conseil de l'Europe, �  tout Etat signataire, �  tout Etat Partie, �  la Communaut�  
europ� enne, �  tout Etat ayant � t�  invit�  �  signer la pr� sente Convention 
conform� ment �  l' article 42, et �  tout Etat invit�  �  adh� rer �  la Convention, 
conform� ment �  l' article 43 : 

(a) toute signature ; 

(b) le d� p� t de tout instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou 
d'adh� sion ; 

(c) toute date d'entr� e en vigueur de la pr� sente Convention, conform� ment 
aux articles 42 et 43 ; 

                                                
20 La Communaut�  europ� enne, represent� e par la Commission europ� enne, r� serve sa position 
sur ce paragraphe. 
21 La Communaut�  europ� enne, represent� e par la Commission europ� enne, r� serve sa position 
sur ce paragraphe. 
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(d) tout amendement adopté conformément à l’ article 41, ainsi que la date 
d’ entrée en vigueur dudit amendement ; 

(e) toute dénonciation faite en vertu des dispositions de l’ article 46 ; 

(f) tout autre acte, notification ou communication ayant trait à la présente 
Convention, en particulier au titre de l’ article 38, paragraphe 4, de la 
présente Convention. 

 

 

 

 

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé la présente 
Convention. 

Fait à ………………………………, le ………………………, en français et en 
anglais, les deux textes faisant également foi, en un seul exemplaire qui sera 
déposé dans les archives du Conseil de l’ Europe. Le Secrétaire Général du 
Conseil de l’ Europe en communiquera copie certifiée conforme à chacun des 
Etats membres du Conseil de l’ Europe, aux Etats non membres ayant participé à 
l’ élaboration de la présente Convention, à la Communauté européenne et à tout 
autre Etat invité à adhérer à la présente Convention. 
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